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INTRODUCTION 
AU 
DROIT SOCIAL ALLEMAND 

Hans F . Z A C H E R 

Version frangaise : 

M . A . P R I G E N T 

A V A N T - P R O P O S . 

Ce document est destine ά fournir aux lecteurs frangais qui s'inti-
ressent ά la politique sociale une vue d* ensemble sur le cadre ligal 
des prestations sociales en Republique federale d'Allemagne. 

Cette premiere tentative de fournir un apergu, aussi complet et 
aussi clair que possible, de la legislation sociale allemande ne 
saurait evidemment Stre consideroe comme achevee. Nous sommes 
bien conscients que, du fait, non seulement de Vatendue du domaine 
concerne mais aussi de son evolution permanente, ce travail devra 
Stre complata et actualist. Nous esporons que les critiques des lecteurs 
nous permettront de Vamaliorer et surtout de le fagonner de maniere 
a ce qu9il reponde au mieux aux attentes des lecteurs de langue 
frangaise. 

Nous voudrions enfin remercier ici tous ceux qui nous ont permis 
de mener a bien ce travail et, notamment, Eva Lutz qui s9est chargee 
de la revision de la version frangaise. Notre reconnaissance va tout 
particulierement au Dr. G. Igl dont les connaissances dans ce domaine 
tant sur le plan frangais qu9allemand et les conseils toujours perti
nents nous ont ete d9un tres procieux concours. 

Munich/Par is , septembre 1982 

Hans F . Z A C H E R Marie-Annick P R I G E N T 





D R O I T S O C I A L A L L E M A N D 9 

P L A N . 

Selection de roferences logislatives. 

In t roduc t i on au droit social allemand. 

Selection bibliographique. 

Table des matieres. 

S e l e c t i o n de references legislatives. 

Les textes aliemands sont donnos avec leurs abreviations usuelles et leurs references. Dans 
la roforence officielle du texte, il faut lire R G B l = Reichsgesetzblatt = Journal officiel du Reich 
et BGBl = Bundesgesetzblatt = Journal officiel de la Repubiique fedorale d'Allemagne. 
Le I renvoie ä la partie du journal officiel, suivi du numero de page. La date renvoie au jour 
de la publication, les dates suivantes indiquent la date de publication des textes modifies. 

Dans le domaine social les textes changent tres souvent. Les textes cites sont done proba-
blement deja modifies. Pour avoir un 6tat exact des textes en vigueur, on se reportera a des 
recueils de textes mis a jour roguliefement tels que : 

F . L U B E R , Deutsche Sozialgesetze, 3 volumes (feuillets mobiles); 

F . A I C H B E R G E R , Sozialgesetzbuch, Reichsversicherungsordnung (feuillets mobiles). 

Numero 
du texte 

Textes aliemands 
avec leurs abroviations usuelles 

et leurs references 

S O Z I A L G E S E T Z B U C H 

Sozialgesetzbuch (SGB) - Allgemeiner 
Teil vom 11-12-1975, BGBL I , 
S. 3015. 

Sozialgesetzbuch (SGB) - I V . Buch, 
Sozialversicherung 1. Kapitel All
gemeine Vorschriften für die 
Sozialversicherung v. 23-12-1976, 
BGBl . S. 3845. 

Sozialgesetzbuch (SGB) - X . Buch, 
Verwaltungsverfahren, Schutz der 
Sozialdaten, Zusammenarbeit der 
Leistungsträger und ihre Bezie
hungen zu Dritten vom 4-11-1982 
BGBl . I , S. 1450. 

Correspondence frangaise 

C O D E SOCIAL 

Code social, dispositions generates 
(SGB I ) . 

Code social, dispositions genorales 
relatives aux assurances sociales 
(SGB IV) . 

Code social, dispositions relatives a 
la procedure administrative, a la 
protection des donnoes sociales, a 
la collaboration des organismes 
gestionnaires et a leurs relations 
avec les tiers (SGB X ) . 

3 254031 Ρ 63 1 A 
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Numero 
du texte 

1 0 

1 1 

1 2 

1 3 

Textes aliemands 
avec leurs abreviations usuelles 

et leurs references 

SOZIALVERSICHERUNG 

Krankenversicherung 

2. Buch der Reichsversicherungsord
nung (RVO) vom 19-7-1911, RGBl. 
S. 509 in der Fassung vom 15-12-
1924, RGBl . I , S. 779. 

Gesetz über die Fortzahlung des 
Arbeitsentgeltes im Krankheitsfalle 
(Lohnfortzahlungsgesetz - L F Z G ) 
vom 27-7-1969, BGBl . I , S. 946. 

Gesetz zur Weiterentwicklung des 
Rechts der gesetzlichen Kranken
versicherung (Gesetz über die Kran
kenversicherung der Landwirte -
K V L G ) vom 10-8-1972, BGBl . 
I , S. 1433. 

Unfallversicherung 

3. Buch der Reichsversicherungsord-
nung (RVO) vom 19-7-1911, RGBl . 
S. 509 in der Fassung vom 15-12-
1924, RGBl . I , S. 779. 

Gesetz über Betriebsärzte, Sicherheits
ingenieure und andere Fachkräfte 
für Arbeitssicherheit (BetrÄG) v, 
12-12-1973, BG1B. I , S. 1885. 

Rentenversicherung 

4. Buch der Reichsversicherungsord
nung (RVO) v. 19-7-1911, RGBl 
S. 509 i.d.F. vom 1-7-1924, RGBl . 
I , S. 779. 

Reichsknappschaftsgesetz (RKG) vom 
23-6-1923, RGBl . I , S. 431 i.d.F. 
vom 1-7-1926, RGBl . I , S. 369. 

Angestelltenversicherungsgesetz 
(AVG) v. 20-12-1911, RGBl . S. 
989 i.d.F. vom 28-5-1924, R G B l . 
I , S. 563. 

Gesetz über eine Altershilfe für Land
wirte (GAL) v. 27-7-1957, BGBl . I , 
S. 1063 i.d.F. vom 14-9-1965, 
BGBl. I , S. 1448. 

Gesetz über die Rentenversicherung 
der Handwerker (Handwerkerver
sicherungsgesetz - HwVG) v. 8-9-
1960 BGBl . I , S. 737. 

Correspondence franchise 

L E S ASSURANCES S O C I A L E S 

Assurance maladie 

Livre I I du Code des assurances 
sociales du Reich (RVO). 

Loi relative au maintien des romuno-
rations en cas de maladie (LFZG) 

Loi relative au doveloppement de 
l'assurance maladie du regime geno
ral (loi relative a Tassurance vieil-
lesse des agriculteurs) [ K V L G ] . 

Assurance accident 

Livre I I I du Code des assurances 
sociales du Reich (RVO). 

Loi relative aux medecins du travail, 
aux ingonieurs de la socurite et aux 
autres personnels specialises dans 
la securite du travail (BetrÄG). 

Assurance pensions 

Livre IV du Code des assurances 
sociales du Reich (RVO). 

Loi relative a la socurite sociale des 
gens des mines (RKG). 

Loi relative ä l'assurance sociale des 
employes (AVG). 

Loi relative a l'assurance vieillesse des 
agriculteurs (GAL). 

Loi relative a l'assurance pensions des 
artisans (HwVG). 
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Numero 
du texte 

1 4 

1 5 

1 6 

1 7 

1 8 

1 9 

2 0 

Textes aliemands 
avec leurs abreviations usuelles 

et leurs reforences 

BEAMTENVERSORGUNG 

Gesetz über die Versorgung der Beam
ten und Richter in Bund und Län
dern (Beamtenversorgungsgesetz -
BeamtVG) vom 24-8-1976, BGBl, 
I , S . 2485, her. S . 3839. 

A R B E I T S F Ö R D E R U N G 

Arbeitsförderungsgesetz (AFG) v. 
25-6-1969, BGBl . I , S . 582. 

S O Z I A L E ENTSCHÄDIGUNG 

Gesetz über die Versorgung der Opfer 
des Krieges (Bundesversorgungs
gesetz - BVG) v. 20-12-1950, BGBl . 
S . 791, i.d.F. vom 22-6-1976, 
BGBl. S . 1633. 

Bundesgesetz zur Entschädigung für 
Opfer der nationalsozialistischen 
V e r f o l g u n g (Bundesentschädi
gungsgesetz - B E G ) vom 18-9-1953, 
BGBl. I , S . 1387 i.d.F. des Art. I 
des Gesetzes vom 29-6-1956. 

Gesetz über Hilfsmassnahmen für Per
sonen, die aus politischen Gründen 
ausserhalb der Bundesrepublik 
Deutschland in Gewahrsam genom
men wurden (Häftlmgshilfegesetz -
HHG) vom 6-9-1955, BGBL I , 
S . 498 i.d.F. der Bekanntmachung 
vom 19-9-1969, BGBL I , S . 1793. 

Gesetz über die Angelegenheiten der 
Vertriebenen und Flüchtlinge (Bun
desvertriebenengesetz - BVFG) vom 
19-5-1953, BGBl . I , S . 201 i.d.F. 
der Bekanntmachung vom 3-9-1971, 
BGBl. I , S . 1565, ber. S . 1807. 

Gesetz über den Lastenausgleich 
(Lastenausgleichsgesetz - LAG) vom 
14-8-1952, BGBL I , S . 446 i.d.F. 
der Bekanntmachung vom 1-10-
1969, BGBl . I , S . 1909. 

Correspondence frangaise 

R E G I M E DES FONCTIONNAIRES 

Loi relative a la securito sociale des 
fonctionnaires et des magistrate de 
rfitat federal et des Länder 
(BeamtVG). 

P R O M O T I O N D E L ' E M P L O I 

Loi relative a la promotion de Temploi 
(AFG). 

INDEMNISATION S O C I A L E 

Loi relative a l'indemnisation des vic-
times de guerre (BVG). 

Loi relative a rindemnisation des vic-
times du regime national-socialiste 
(BEG). 

Loi relative a Taide aux prisonniers 
dotenus hors de la R.F.A. pour des 
raisons politiques (HHG). 

Loi relative aux personnes expulsees 
et aux refugies (BVFG). 

Loi relative ä la perequation des 
charges (LAG) [indemnisation des 
dommages de guerre]. 

1 Α . 
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Numoro 
du texte 

Textes aliemands 
avec leurs abreviations usuelles 

et leurs reforences 
Correspondance frangaise 

2 1 Gesetz über die Versorgung für die 
ehemaligen Soldaten der Bundes
wehr und ihre Hinterbliebenen 
(Soldatenversorgungsgesetz - SVG) 
v. 26-7-1957, BGBl . I , S. 785 i.d.F. 
vom 9-10-1980, BGBl . I , S. 1957. 

Loi relative a la socurite sociale des 
anciens militaires de la Bundeswehr 
et de leurs ayants droit (SVG). 

2 2 Gesetz über die Sicherung des Unter
halts der zum Wehrdienst einbe
rufenen Wehrpflichtigen und ihre 
Angehörigen (Unterhaltssicherungs
gesetz - U S G ) v. 26-7-1957, 
BGBl . I , S. 1046 i.d.F. vom 9-9-
1980, BGBl . I , S. 1685. 

Loi relative au maintien des revenus 
des personnes soumises a l'obli-
gation militaire et de leurs ayants 
droits (USG). 

2 3 Gesetz über den Zivildienst der 
Kriegsdienstverweigerer (Zivil
dienstgesetz - ZDG) vom 13-1-1960, 
BGBl . I , S. 10 i.d.F. vom 9-8-1973, 
BGBl . I , S. 1015. 

Loi relative au service civil des objec-
teurs de conscience (ZDG). 

2 4 Gesetz zur Verhütung und Bekämp
fung übertragbarer Krankheiten 
beim Menschen (Bundesseuchen
gesetz - BSeuchG) vom 18-12-1961 
BGBl . I , S. 1012, her. S. 1300, 
i.d.F. vom 18-12-1979, BGBl . I , 
S. 2262. 

Loi relative a la p6r6quation et a la 
lutte contre les maladies transmis
sibles a l'homme (BSeuchG). 

2 5 Gesetz über die Entschädigung für 
Opfer von Gewalttaten (OEG) vom 
11-5-1976, BGBl . I , S. 1181. 

Loi relative a la prevention des vic-
times d'actes de violence (OEG). 

J U G E N D H I L F E A I D E A LA J E U N E S S E 

2 6 Gesetz über die Jugendwohlfahrt 
(JWG) v. 11-8-1961, BGBl . I , 
S. 1205, i .d.F. vom 25-4-1977, 
BGBl . I , S. 633. 

Loi relative au bien-etre de la jeunesse 
(JWG). 

UNTERHALTSVORSCHUSS AVANCE ALIMENTAIRE 

2 7 Gesetz zur Sicherung des Unterhalts 
von Kindern alleinstehender Mütter 
und Väter durch Unterhaltsvor
schüsse oder Ausfalleistungen (Un
terhaltsvorschussgesetz) vom 23-7-
1979, BGBl . I , S. 1184. 

Loi relative a la garantie de l'entretien 
d'enfants de parents isolos par des 
avances alimentaires ou des presta
tions compensatoires d'entretien. 
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Nume>o 
du texte 

2 8 

2 9 

3 0 

3 1 

3 2 

3 3 

Textes aliemands 
avec leurs abreviations usuelles 

et leurs references 

K I N D E R G E L D 

Bundeskindergeldgesetz (BKGG) v. 
14-4-1964, BGBl . I , S. 265 i.d.F. 
vom 31-1-1975, BGBl . I , S. 412. 

AUSBILDUNGSFÖRDERUNG 

Bundesgesetz über die individuelle 
Förderung der Ausbildung (Bun
desausbildungsförderungsgesetz -
BAFöG) v. 26-8-1971, BGBl . I , 
S. 1409 i.d.F. vom 9-4-1976, 
BGBl. I , S. 989. 

W O H N G E L D 

Wohngeldgesetz (WoGG) v. 14-12-
1970, BGBl . I , S. 1637 i.d.F. vom 
21-9-1980, BGBl . I , S. 1941. 

S O Z I A L H I L F E 

Bundessozialhilfegesetz (BSHG) v. 
30-6-1961, BGBl . I , S. 815, ber. S. 
1875 i.d.F. vom 13-2-1976, BGBl. 
I . S. 289. 

R E C H T D E R B E H I N D E R T E N 

Gesetz zur Sicherung der Eingliede
rung Schwerbehinderter in Arbeit, 
Beruf und Gesellschaft (Schwer
behindertengesetz - SchwBG) v. 
16-6-1953, BGBl . I , S. 389 i.d.F. 
vom 8-10-1979, BGBl . I , S. 1649. 

Gesetz über die Angleichung der 
Leistungen zur Rehabilitation (Reha-
büitationsangleichungsgesetz -
RehaG) v. 7-8-1974, BGBl . I , 
S. 1881. 

Correspondence frangaise 

A L L O C A T I O N S FAMILIALES 

Loi föderale relative aux allocations 
familiales (BKGG). 

P R O M O T I O N D E L 'EDUCATION 

Loi f6derale relative a la promotion 
individuelle de l'education (BAFöG). 

A L L O C A T I O N - L O G E M E N T 

Loi relative a Tallocation-logement 
(WoGG). 

A I D E S O C I A L E 

Loi fodorale d'aide sociale (BSHG). 

D R O I T DES HANDICAPES 

Loi relative a Tinsertion des personnes 
gravement handicapoes dans le 
monde du travail et dans la vie pro-
fessionnelle et sociale (SchwBG). 

Loi relative a Tharmonisation des 
prestations de roadaptation (RehaG), 
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Numero 
du texte 

Textes aliemands 
avec leurs abreviations usuelles 

et leurs roferences 
Correspondence frangaise 

3 4 Gesetz über Altenheime, Altenwohn
heime und Pflegeheime für Voll
jährige (Heimgesetz - HeimG) v. 
7-8-1974, BGBl . I , S. 1873. 

Loi relative aux maisons de retraite et 
foyers pour personnes ägees et aux 
otablissements de soins pour adultes 
(HeimG). 

3 5 Gesetz über die Sozialversicherung 
der Behinderten in geschützten 
Einrichtungen v. 7-5-1975, BGBl . 
I , S. 1061. 

Loi relative aux assurances sociales 
des personnes handicapees accueil-
lies dans des otablissements pro-
toges. 

R E C H T S S C H U T Z P R O T E C T I O N DES DROITS 

Sozialgerichtliches Verfahren Procedure des tribunaux sociaux 

3 6 Sozialgerichtsgesetz (SGG) v. 3-9-1953, 
BGBl . I , S. 1239 i.d.F. vom 23-9-
1975, BGBl. I , S. 2535. 

Loi relative aux tribunaux sociaux 
(SGG). 

Verwaltungsgerichtliches Verfahren Procedure 
des tribunaux administratifs 

3 7 Verwaltungsgerichtsordnung (VwGO) 
v. 21-1-1960, BGBl . I , S. 17. 

Code de procedure des tribunaux 
administratifs (VwGO). 

A . G £ N £ R A L I T E S . 

I . C o n c e p t s e t definitions 1 . 

1 . D R O I T S O C I A L . — D R O I T D E S P R E S T A T I O N S S O C I A L E S . 

On entend par droit social le droi t qu i est caracterise par son but politico-
social. Dans ce contexte, le terme « politico-social » signifie essentiellement : 
garantie a tous d'une situation conforme a la dignite humaine, attenuation 
des differences de niveaux de vie et el imination ou controle des rapports de 
d6pendance inh6rents aux facteurs economiques. Cette definition du droit 
social est pourtant vague et ne permet pas de definir les branches du droit 
q u ' i i recouvre. Le cceur du droi t social est le droit de la securite sociale. 
Cette terminologie recente assimile dans une large mesure le droit social 
au droit des prestations sociales (prestations en especes et en nature, presta
tions de services), q u i sont fournies par l ' f i t a t et les collectivites locales ou 
par les organismes de securite sociale aux personnes a garantir ou a pro-
mouvoir socialement. De cette conception du dro i t social, essentiellement 
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orientöe sur les prestations sociales publiques, rosulte le projet de codification 
constituo par le code social (sozialgesetzbuch). I i doit regrouper les rogle-
mentations applicables aux aides a la formation, a la promotion de 1'emploi 
(y compris l'assurance chomage), aux assurances sociales, aux indemnisations 
a caract£re social (en particulier 1'aide aux victimes de guerre), aux prestations 
familiales, aux aides au logement, a 1'aide a la jeunesse et enfin a Taide sociale 
(cf. in fra I V ) . C'est pourquoi on parle aussi depuis peu d 'un concept formel 
d u dro i t social (droit social = droi t codifio dans le code social) et d 'un concept 
materiel d u droit social (droit social au sens large = droit caracterise par son 
but politico-social; droit social au sens strict = droi t des prestations sociales). 
On entend par la, en premier l ieu , ce qu 'on qualifie aussi de droi t de la securito 
sociale. Mais la not ion de socurite sociale met plus 1'accent sur les prestations des-
tinees a couvrir des besoins ou des alterations du niveau de vie et i l peut 
devenir alors problematique d'y inclure les prestations dites de promot ion 
sociale (par exemple : promotion de l 'education et de la formation) . Dans 
ce sens, i l faut admettre q u ' i l existe bien une difference entre les concepts 
de « droit des prestations sociales » et de « dro i t de la securite sociale », mais 
i l reste encore a definir ou se situe precisement cette difference. 

2. L E S F U N C T I O N S D U D R O I T S O C I A L . 

Ce qu i est « social », ce q u i distingue aussi le bu t « politico-social » d u dro i t , 
ce q u i fait de la securito la « securito sociale » et ce qu i transforme des presta
tions publiques en « prestations sociales » peut trouver son origine dans les 
objectifs fondamentaux d 'un £tat social (art. 20, § 1 ; 28, § 1 , al. 1 de la l o i 
fondamentale de la R.F.A.) . Ces objectifs sont : 

— garantie d 'un m i n i m u m d'existence : suppression des 6tats d'indigence, 
garantie des services indispensables a 1'individu (education, soins, assistance); 

— att6nuation et maitrise des situations de dependance; 
— attenuation des difforences de niveau de v ie ; 
— garantie du niveau de vie acquis face a des vicissitudes economiques 

importantes. 

Le droit social allemand actuel est sous-tendu par le principe fondamental 
selon lequel chaque adulte a la possibilite et est tenu de gagner sa vie et d'assu-
rer l 'entretien de sa famille (au sens strict , c'est-a-dire son conjoint et ses 
enfants) par son propre travai l (salarie ou independant). Mais i l existe beau-
coup d'exceptions a cette regie. C'est au droi t des prestations sociales (droit 
de la securite sociale) q u ' i l incombe de les trouver et de les dofinir et de prendre 
les dispositions possibles et jugoes necessaires pour combler ces lacunes 
(prestations en especes de compensation de revenu, prestations en nature, 
prestations de service, etc.). 

La regle et seŝ  exceptions sont eclairees dans le tableau ci-contre. 
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Les hypotheses de base de ce principe sont de ce fait : 

— la force de travai l f ourn i t des revenus; 
— les revenus sont süffisante pour couvrir les besoins de celui qu i les 

gagne et de ceux dont i l a la charge. 

Ces hypotheses presentent pourtant des difficuites, sur deux points essen
tiellement : 

• Le premier po int concerne le patrimoine. U n patrimoine acti f peut 
completer ou remplacer les revenus et, en particulier, « amortir » une perte 
de revenu. Responsabilite civile et dettes peuvent, a l 'inverse, d iminuer le 
patrimoine et les revenus et, de ce fait , menacer la satisfaction des besoins 
de celui q u i gagne les revenus et de ceux dont ü a la charge. 

• Dans l 'entret ien d 'un groupe famil ia l entre en compte non seulement 
le röle de celui q u i gagne les revenus mais aussi le role actif de celui q u i 
participe a cet entretien (le soutien). Sa contr ibut ion permet d'epargner ainsi 
des prestations exterieures pour la satisfaction des besoins (assistance, edu
cation, etc.). Son absence conduit a u n deficit complexe dans la couverture 
des besoins (par exemple, la mor t de la mere de famille) . Ces deux roles : 
gagner les revenus et participer a 1'entretien peuvent etre clairement separos 
(le pere gagne les revenus, la mere est maitresse de maison); ils peuvent etre 
partages entre plusieurs personnes (quand les deux conjoints travaillent) ou 
etre concentres sur une seule et meme personne (cas de parent isole). 

De ces hypotheses de base decoule 1'aspect social des domaines d u droit 
concernes, particulierement : 

• Le dro i t du travai l (pour les conditions de travail en cas de travai l salarie) 
et, bien qu'en grande partie elles ne soient pas prises en consideration, toutes 
les autres roglementations concernant le travai l ind6pendant (droit des con-
trats de louage, dro i t d'auteur, dro i t des soci6t6s de personnes, etc.). 

• Le droi t des revenus (dans u n sens nogatif : le dro i t des impots) et le 
droit des biens (diversite des droits concernes : droit des choses, dro i t des 
obligations, dro i t des societos et particulierement aussi droit de l 'epargne et 
droit de la formation du patrimoine, etc.). Appartiennent aussi a ce domaine 
les roglementations l i m i t a n t la responsabilite civile et les possibilites de saisie 
(attenuation legale de responsabilite en cas de travaux dangereux, l imites de 
responsabilite, assurance responsabilite, l imites de saisissabilite). 

• Le dro i t tres varie et tres etendu concernant toute la couverture des 
besoins (droit publ ic et prive de la fourniture des aliments, des vetures, des 
prestations de services, etc., dro i t du logement, offres legales publiques ou 
privees pour 1'education, la formation, les soins, les traitements medicaux, 
1'assistance, etc.). 

• Le dro i t de la famil le (en tant que reglementant 1'obligation alimentaire). 



FORCE DE TRAVAIL 

1 
Mise en ceuvre 
sur le marche du travail 

REVENUS 

Pour celui qui gagne les revenus 

Pour les ayants droit. 

Deficit de la force de travail. 
Fait defaut : entierement ou partiellement, 
temporairement ou a terme 
(maladie, invalidite, vieillesse, etc.). 
Ne peut pas etre mise en ceuvre (chömage). 

Patrimoine 

Deficits des revenus 
pour autant qu'ils ne sont pas 
compenses par le patrimoine. 
Manque de revenus. 
Revenus non realisables 
(faillite de l'employeur). 
Revenus ne correspondant pas 
aux besoins. 
Revenus ne correspondant pas 
aux charges familiales. 

Dimi

nution 

even

tuelle 

due 

ä des 

dettes 

(respon

sabilite 

civile) 

BESOINS 

Materiels. 
Nourriture/habillement. 
Logement. 
Education/formation. 
Traitements et soins. 
Assistance. 
Conseil/orientation. 

Non materiels. 

Ο 

Celui qui gagne les revenus/le soutien. 

Liens alimentaires. 

Doficits dans les liens alimentaires. 
Absence de celui qui gagne les revenus ou du soutien 
(ex. : mort du chef de famille). 
Defaut de comportement de celui qui gagne les revenus 
ou du soutien (ex. : refus d'entretien des ayants droit). 
Insuffisance des revenus (ex. : cas de famille nombreuse). 

Ayants droit/beneficiaires de l'entretien. 
Personnes ä charge dans le besoin. 
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Une elaboration sociale de ces domaines d u dro i t doit tendre a la garantie 
de l'hypothese de base de l 'harmonie entre travail-revenus-besoins-entretien. 
Dans ce sens le domaine d u droi t du travail est le plus particulierement marque. 
E n ce qu i concernfe la satisfaction des besoins, on trouve essentiellement cet 
element social la oü les biens de consommation sont offerts par les etablis-
sements publics (par exemple : education et formation) et, de facon plutot 
exceptionnelle, la oü l'offre ριίνέβ est dirigee et contrölee socialement (par 
exemple : dans le domaine du logement). Cependant i l y a des defauts dans ces 
unites travail-revenus-entretien et des disparites entre les besoins, les revenus 
du travail et les charges d'entretien qu i peuvent alors etre compensees et cor-
rigees de telle sorte que les revenus ou l 'entret ien soient completes, de maniere 
substitutive ou proportionnellement aux besoins, ou que les besoins doivent 
etre satisfaits par des prestations publiques pour ceux q u i ne peuvent les 
satisfaire eux-memes. Te l est le domaine des prestations sociales, jur id ique -
ment parlant : du droit des prestations sociales, q u i , en garantissant par ces 
prestations les conditions d'existence des ind iv idus et de ceux dont ils ont la 
charge, est, en meme temps, le domaine de la securite sociale. 

Si Ton a d i t plus haut que le droit social etait le dro i t q u i se caracterisait 
par son but politico-social, i l faut maintenant differencier plus predsement le 
droi t social au sens le plus strict du terme, d u dro i t social pr is au sens le plus 
large. Le dro i t social, au sens le plus strict d u terme, est le dro i t des prestations 
sociales (le droit de la securite sociale) parce que la le but politico-social est 
preponderant. Α contrario, le dro i t social, au sens le plus large, est def ini aussi 
par d'autres buts (par exemple dans le dro i t d u t rava i l , par les conditions et 
les interets regissant l'echange de travai l contre la f ourn i ture du salaire). 
Le droit social, au sens le plus large, presente beaucoup moins d 'unite que le 
droit social au sens strict. I I englobe avant t o u t le dro i t d u travai l , le droit 
(public ou prive) regissant lOfire des biens et des services (droit des consom-
mateurs, droit du logement, droit hospitalier et dro i t medical, dro i t des eta-
blissements d'hebergement, droit des inst i tut ions d'education et de forma
t i on , etc.), le droit fiscal (droit des impots , des taxes et des redevances), les 
mesures d'encouragement a la formation d u patr imoine , le d ro i t de la respon
sabilite civile et des l imites de la responsabilite, le dro i t des assurances p r i -
vees, etc. S ' i l est deja difficile de delimiter clairement le domaine d u d r o i t social 
au sens strict , le dro i t social, au sens le plus large, se presente done essentielle
ment comme u n droit « ouvert » sans reelle de l imi tat ion precise dans le domaine 
jur id ique . 

Le dro i t social au sens strict (droit des prestations sociales, dro i t de la secu
rite sociale) est, par principe, u n secteur du dro i t publ i c alors que, au contraire, 
le droit social au sens large peut aussi b ien appartenir au dro i t publ i c qu'au 
droi t prive. 
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I I . H i s t o r i q u e 2 . 

Le dro i t social actuel a trois sources historiques que Ton distingue encore 
clairement au jourd 'hu i . C'est au x i x e siecle que ces differentes branches se 
sont faconnees de fagon determinante 3 . 

1 . L ' A S S I S T A N C E ( F Ü R S O R G E ) . 

L'assistance aux pauvres etait en principe, depuis le Moyen Age, une affaire 
priv6e ou confessionnelle. L ' f i t a t combattait alors avant tout la mendicite* ou 
tout autre effet noc i f analogue de la pauvrete (police des pauvres). Cependant 
les aides aux indigents se sont ameliorees peu a peu jusqu'a ce que se dessine 
au x i x e siecle u n Systeme general d'assistance q u i reposait sur la responsabilite 
des collectivites locales et q u i etait complete par les associations priv6es de 
bienfaisance (Wohlfahrtsverbände). C'est en 1924 qu'apparait pour la premiere 
fois une reglementation d u Reich (ordonnance sur 1'obligation d'assistance -
Verordnung über die Fürsorgepflicht) q u i sera remplacee en 1961 par la l o i 
federale d'aide sociale (31 de la selection des references legislatives 4 ) . 

2. L E S A S S U R A N C E S S O C I A L E S . 

Ces assurances ont des precedents dont certains remontent au Moyen Age 
comme, par exemple, les corporations d'artisans, particulierement dans les 
exploitations minieres. A u mi l ieu du x i x e siecle, les efforts se concentrerent 
sur l 'extension d u Systeme d'assurance sociale en cas de maladie, d ' invalidite 
et de vieillesse. Par u n message imperial de 1881, le Reich se saisit d u Pro
bleme et promulgua la l o i relative a l'assurance maladie des ouvriers en 1883 
(Gesetz über die Krankenversicherung der Arbeiter ) , une l o i relative a l*assu-
rance accident en 1884 (Unfallversicherungsgesetz) et une l o i relative a l'assu
rance vieillesse-invalidite en 1887 (Gesetz über die Invaliditäts-und Alters
versicherung). 

E n 1911, ces lois furent regroupees dans le code des assurances sociales du 
Reich (4). 

La meme annee ces textes furent completes par une assurance sociale pour 
les employes (11). E n 1923, les assurances sociales pour les gens des mines 
furent unifiees dans t o u t le Reich (10). Pour la premiere fois en 1927, une 
assurance chomage est in t rodu i te (Gesetz über Arbei tsvermitt lung u n d Arbeits
losenversicherung). E n 1957 une assurance vieillesse particuliere aux agri
culteurs est creee (12). Parallelement a cette evolution, le cercle des personnes 
assurees s'eiargissait de plus en plus (par exemple aux artisans et autres t ra -
vailleurs independants, aux etudiants, etc.). 
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3. L E S S Y S T £ M E S N O N C O N T R I B U T I F S D E S £ C U R I T 6 S O C I A L E ( V E R S O R G U N G ) . 

Le troisieme fondement histor ique d u S y s t e m e actuel des prestations sociales 
est le S y s t e m e non c o n t r i b u t i f de securite* sociale, « Versorgung ». Cette notion 
de « Versorgung » est definie de maniere negative : c'est une securit6 sociale 
q u i , contrairement a l 'assurance sociale (Sozialversicherung) n'est pas le 
resultat d 'une prevoyance mutuel le collective (par des cotisations par exemple) 
et dont les prestations sont garanties en ver tu d ' u n dro i t d u beneficiaire mais 
q u i , a la difference de C e l l e s servies au t i t r e de l 'assistance (Fürsorge) dopassent 
le seuil d ' u n m i n i m u m d'existence et sont attribuees sans examen concret des 
besoins. C'est dans ce cadre qu'apparaissent les regimes sociaux au benefice 
des agents de l ' f i t a t (Beamte) q u i se sont toujours differencies dans leur deve-
loppement histor ique et encore a u j o u r d ' h u i selon qu ' i ls concernent l 'adminis-
t rat ion civile (les fonctionnaires) ou l ' admin is t rat ion mi l i ta i re (les militaires 
de carriere). Ces deux branches d u regime des agents de l ' f i t a t trouvent leur 
premiere expression au x i x e siecle. Une autre evolut ion concerna les victimes 
de guerre (Kriegsopfer) [personnes assujetties a l ' ob l igat ion mi l i ta i re , autres 
personnes n o n mil i taires de carriere et victimes civiles de guerre]. Apres des 
debuts modestes au x i x e siecle ce S y s t e m e s 'est reellement developpe a la fin 
de la premiere guerre mondiale avec la l o i d u Reich de 1920 relative a l ' indem-
nisation des victimes de guerre (Reichsversorgungsgesetz). 

A u j o u r d ' h u i les garanties sociales des fonctionnaires et des magistrate sont 
reglementees par la l o i relative a la securite sociale des fonctionnaires et des 
magistrats de l ' f i t a t federal et des Länder de 1976 (Beamtenversorgungsgesetz) 
et par les lois federates ou les lois des Länder relatives au traitement des fonc
tionnaires et des magistrats. Les garanties sociales des mil i taires de carriere 
se trouvent essentiellement dans la l o i de 1957 relative a la securite sociale 
des anciens mil i taires de la Bundeswehr et de leurs ayants dro i t (21) et la 
compensation des dommages de guerre (blessure, deces en laissant des per
sonnes a charge etc.) est reglementee par la l o i federale relative a l ' indemnisa-
t i o n des victimes de guerre de 1950 (16). 

4. E V O L U T I O N P A R A L L E L E D ' A U T R E S S Y S T E M E S . 

Toutes les evolutions ne peuvent pourtant pas trouver leur place dans ce 
schema. C'est le cas par exemple de la l o i en faveur de la jeunesse de 1922 
(Jugendwohlfahrtsgesetz) q u i compietait aussi b ien le dro i t de la famille et de 
l ' education (ecoles etc.) que le dro i t des prestations sociales et des services 
sociaux. Apres la deuxieme guerre mondiale , i l f a l lu t remedier aux conse
quences jusqu'alors inconnues d u regime national-socialiste et de la guerre 
elle-meme. Ceci conduisit a aller au-dela de l ' indemnisat ion des victimes de 
guerre par une legislation part icul iere d ' indemnisat ion des victimes d u regime 
national-socialiste (17), par une legislation relative a l ' indemnisat ion des dom
mages materiels subis d u fa i t de guerre, d 'expulsion etc. (20) et par l ' instau-
rat ion d'autres mesures au pro f i t des personnes expulsees (19) et des per-
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sonnes arretees sous le r6gime communiste (18). Plus tard une nouvelle ten
dance se manifesta q u i prevoyait r indemnisa t i on des victimes pour lesquelles 
la collectivite se reconnaissait responsable meme en temps de paix et de stabi-
l i t e po l i t ique [dommages consecutifs aux mesures de vaccination obliga-
to ire (24); dommages resultant d'actes de violence (25)]. 

E n f i n on s'efforsait toujours et de plus en plus de faire oclater l 'alternative 
entre, d 'une part , les prestations « nobles » des assurances sociales et des sys-
temes n o n contr ibut i fs et, d 'autre part , les prestations « simples » des systemes 
d'assistance. Apres la deuxiäme guerre mondiale, de plus en plus de prestations 
furent garanties sans qu'elles presentent les l imi tat ions caracteristiques des 
regimes d'assistance (au sens de l 'aide sociale) et sans q u ' i l soit pour autant 
necessaire de reunir les conditions sp6cifiques d ' a t t r i b u t i o n des prestations 
d ' indemnisation ou meme des assurances sociales (ainsi le regime general des 
allocations familiales — K i n d e r g e l d — a part i r de 1964 (28) ou l 'al location-
logement a par t i r de 1960 (30), plus clairement elabore depuis 1965). E n outre 
se manifestait toujours plus clairement une tendance politico-sociale ä ne pas 
garantir exclusivement des aides correspondant aux besoins elementaires 
(aide sociale, assistance) ou des aides destinees ä compenser les ruptures dans 
la vie sociale d u sujet (assurances sociales, pensions) mais aussi a donner a 
chacun des chances d'epanouissement personnel (Entfaltungshi l fe) . Les 
exemples les plus marquants a cet egard sont les aides a la f o rmat ion [ q u i se 
sont developpees peu a peu jusqu 'a atteindre leur forme actuelle en 1971 (29)] 
et les aides a la p r o m o t i o n professionnelle [reglementees globalement depuis la 
l o i relative a la p r o m o t i o n de l ' e m p l o i de 1969 (15)]. 

I I I . L e s d i fferentes b r a n c h e s du d r o i t s o c i a l . 

1 . D I V I S I O N T R A D I T I O N N E L L E . 

Ces trois fondements historiques de la socurite sociale sont a 1'origine de 
la divis ion tradit ionnel le t r i p a r t i t e d u dro i t social q u i a prevalu pendant long-
temps : assurances sociales, systemes non contr ibut i f s et assistance. 

Les assurances sociales (Sozialversicherung). 

Prevoyance contre des risques sociaux definis (par exemple : maladie, inva-
l i d i t e ) ; prevoyance collective des personnes a garantir par le biais des coti -
sations; les prestations destinees a assurer u n revenu de remplacement doivent 
maintenir le niveau de vie de l'assure et sont garanties sans examen concret 
des besoins; dro i t object i f a beneficier des prestations; administrat ion des 
regimes par des organismes gestionnaires spocifiques (Sozialversicherungs
träger). 
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Les systemes non contributifs de sacurita sociale (Versorgung). 

a. Prevoyance de l 'fitat, des communes et autres inst i tut ions publiques 
contre les risques sociaux menacant les fonctionnaires, les magistrats ou les 
militaires (Beamtenversorgung), ou : . . · 

b. Compensation des dommages pour lesquels la coüectivite* Supporte une 
responsabilite particuliere (indemnisation des victimes de guerre etc.). 

Financement par l 'impot. Prestations visant : 

a. Soit au maintien du niveau de vie (rogime des fonctionnaires); 

b. Soit a compenser, dans certaines l imites , les dommages subis (victimes 
de guerre). 

D r o i t subjectif a beneficier des prestations; administrat ion par les services 
publics. 

Uassistance (Fürsorge). 

Satisfaction des besoins elementaires lorsqu'i ls ne sont pas couverts par 
d'autres systemes (principe de subsidiarite); financement par 1'impot; pres
tations fixees en principe au niveau d 'un m i n i m u m d'existence; examen des 
besoins; anterieurement pas de dro i t subjectif a beneficier des prestations 
mais aujourd 'hui reconnaissance generale de ce d r o i t ; administrat ion par les 
collectivites locales. 

2. V E R S U N E D I V I S I O N P L U S A C T U E L L E . 

Cette division classique correspondait cependant de moins en moins a Γένο-
lu t i on reelle du Systeme des prestations sociales (cf. I I . 4) . I I n'6tait plus pos
sible non plus d'ignorer plus longtemps le fait que les assurances sociales 
et les systemes non contributi fs de securite sociale se rejoignaient dans la 
prevoyance des memes risques sociaux (maladie, inval id i ty etc.). I I en resulta 
une nouvelle division tr ipart i te . 

La prevoyance (Vorsorge). 

Assurance sociale contre certains risques sociaux (maladie, maternite, inva
l id i ty , vieillesse, deces en laissant des personnes a charge, chomage). 

• Dans le Systeme des assurances sociales, assurance par le biais de verse-
ments collectifs prealables (cotisations) des personnes a garantir (assures) ou 
de ceux q u i sont responsables de leurs revenus (employeurs) ou de leur entre-
t ien (pere de famille etc.). 

• Dans le regime des fonctionnaires, garantie de ces memes prestations par 
les organismes publics employeurs pour les fonctionnaires, les magistrats ou 
les militaires. 
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Uindemnisation sociale (soziale Entschädigung). 

Compensation des dommages pour lesquels la collectivito supporte une 
responsabilite particuliere (cons£quences de la guerre, consequences des 
regimes pol it iques, dommages subis au cours du service mil i taire ou de toute 
autre obl igation de service analogue, dommages rosultant de mesures de vacci
nat ion obligatoire, dommages resultant d'actes de v io lence) 5 . 

Uaide sociale et la promotion sociale (soziale Hilfe und Förderung). 

A i d e sociale et promotion sociale quand i l existe une situation de nocessito 
ou lorsque les aides a l'epanouissement personnel se justif ient sans q u ' i l y ait 
eu prevoyance prealable ou encore lorsque les circonstances n 'ouvrent pas 
dro i t a une indemnisation sociale. 

• Les systemes particuliers d'aide sociale et de promot ion sociale peuvent 
garantir des aides a l'epanouissement personnel (aides a l 'education et a la for
mat ion , promot ion professionnelle), ils peuvent aussi en meme temps lutter 
contre des situations de besoins comme favoriser la promot ion sociale (allo
cations familiales, allocation-logement, aide a la jeunesse). 

• Le S y s t e m e general d'aide sociale et de promotion sociale est constitue 
par 1'aide sociale. EUe garantit a chacun, en tant que S y s t e m e de base, u n 
revenu m i n i m u m d'existence. De plus eile garantit (comme la prevoyance) 
certaines aides en cas de situations particulieres de besoins (par exemple : 
maladie, maternite etc.) et (comme les s y s t e m e s particuliers de compensation) 
certaines aides a l ' integration sociale (aide a l ' integration des personnes handi
c a p ' s par exemple) ou a l 'amelioration de la situation personnelle (aides a 
l 'ameliorat ion de la situation oconomique par exemple). 

Dans u n souci de simplification i l a ete egalement propose de rassembler 
les s y s t e m e s de prevoyance et d' indemnisation dans u n S y s t e m e de « compen
sation des dommages » et les s y s t e m e s d'aide sociale et de promotion sociale 
dans u n S y s t e m e de « compensation des desavantages » 6 . 

L ' indemnisat ion sociale est definie par u n principe de causalite* (a part ir de 
la responsabilito du dommage q u i doit etre indemniso). Les systemes d'aide 
sociale et de promot ion sociale sont definis par u n principe de finalite (a part ir 
du b u t de 1'aide ou de la mesure de promotion) . Par contre les systemes de 
prevoyance associent de facon plus complexe les deux principes. L ' ins t i tu t i on 
de la prevoyance est en elle-mSme de nature finale. Mais les prestations desti
n e s ä f o u r n i r des revenus de remplacement (pensions, allocations fami 
liales, etc.) sont, a l 'inverse, de nature causale dans la mesure oü leur versement 
est l ie ä des circonstances prodeterminees et oü leurs conditions d 'at tr ibut ion 
sont definies de maniere globale (par exemple : les pensions de retraite dont 
le niveau depend de la duree de la periode d'assurance, du montant des coti-
sations, etc., et dont 1'obtention est soumise a des conditions d'äge) mais sans 
q u ' i l y ait examen concret de l ' opportunite de l e u r at t r ibut ion 7 . 

Le tableau suivant donne une vue d'ensemble d u S y s t e m e en vigueur. 
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L A P R O T E C T I O N 

Situations sociales 

Situations 

doficitaires. 

Situations 

typiques 

(risques 

sociaux). 

Risques sociaux clas-
siques (dangers indi-
viduels pour la vie, 
la santo, la capacity 
de travail et l'entre
tien du groupe fa
milial). 

Risques 
concernant 
les reve
nus et 
l'entre
tien du 
groupe 

Autres familial. 

risques 
sociaux. 

Risques 
concernant 
le patri
moine. 

Situations assimilees. 

Maladie, (maternito 
I . V . G . , etc.). 

Invalidity. 

Vieillesse. 

Deces. 

Accident du travail. 

Chomage. 

Perte de revenu en cas 
de faillite de l'em-
ploveur. 

Dofaut dans l'entre
tien du groupe familial. 

Dommages aux biens. 

Mise en jeu de la res
ponsabilite civile. 

Maladie/handicaps 
congenitaux. 

Situations atypiques (situations de besoins non spocifiees 
besoins non couverts par des systemes particuliers). 

Pre 

Assurances sociales 

Assurance maladie. 

Assurance pensions 
(sauf deces pour le 
r£gime agricole). 

Institutions de pr£-
voyance. 

Assurance accident. 

Assurance chomage. 

Garantie de ressources 
en cas de faillite. 

Assurance incendie, 
Assurance pour le 
botail etc. 

Assurance responsabi 
lit6 civile. 

Assurance sociale des 
handicapes et garantie 
familiale. 
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Indemnisation sociale 
Aide sociale et promotion sociale 

Regime des fonctionnaires 
Indemnisation sociale 

Systomes particuliers 
βγβίέηΐθ genoral : 

aide sociale 

Remboursement par-
tiel <les frais encourus. 

Allocations et services 
aux victimes de guerre 
ou de dommages subis 
pendant le service mi
litaire, compensation 
des dommages dus aux 
vaccinations ou aux 
actes de violence. 
Indemnisation des vic
times du rogime natio
nal-socialiste. 

Aides a la provention, 
a la sante, a la mater-
nito, ä 1'insertion, 
tierce personne, aides 
aux tuberculeux, etc. 

Pensions. 

Allocations et services 
aux victimes de guerre 
ou de dommages subis 
pendant le service mi
litaire, compensation 
des dommages dus aux 
vaccinations ou aux 
actes de violence. 
Indemnisation des vic
times du rogime natio
nal-socialiste. 

Soins, insertion, aides 
a l'entretien, etc. 

Pensions. 

Allocations et services 
aux victimes de guerre 
ou de dommages subis 
pendant le service mi
litaire, compensation 
des dommages dus aux 
vaccinations ou aux 
actes de violence. 
Indemnisation des vic
times du rogime natio
nal-socialiste. 

Aide ä la vieillesse, etc. 

Pensions. 
Capital-deces. 

Allocations et services 
aux victimes de guerre 
ou de dommages subis 
pendant le service mi
litaire, compensation 
des dommages dus aux 
vaccinations ou aux 
actes de violence. 
Indemnisation des vic
times du rogime natio
nal-socialiste. 

Aides pour frais fune-
raires en fonction de 
la situation des ayants 
droit par rapport a 
1'aide sociale. 

Pensions pour acci
dents de services. 

Aides aux chomeurs, 
allocations d'intempe-
ries, allocation de cho
mage partiel. 

Aide au travail et a 
l'entretien. 

Aide ä l'entretien, etc. 

Avance alimentaire. Aide a l'entretien. 

Reparation des dom
mages de guerre (ρέτέ-
quation des charges et 
des actes iiiegaux du 
regime national-socia
liste). 

Amolioration de la 
situation oconomique. 
Prets, etc. 

(Garantie familiale). (Garantie familiale). Promotion de l'emploi. Assistance, aide aux 
aveugles. 

Aide a 1'insertion, etc. 

Assistance aux vic
times de guerre, vic
times militaires et vic
times d'actes de vio
lence. 

Aide a l'entretien, aux 
circonstances particu-
lieres de la vie. 
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L A P R O T E C T I O N 

Situations sociales 
Pre 

Situations sociales 
Assurances sociales 

Situations deficitaires et/ou situations de pro
motion sociale. 

Enfants a charge/ 
Familie nombreuse. 

Garantie familiale. 

Dopenses de logement. 

Situations de promotion sociale. Enseignement. 

Promotion 
professionnelle. 
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S O C I A L E E N R . F . A . (suite et fin) 

voyance 
Indemnisation sociale 

Aide sociale et promotion sociale 

Regime des fonctionnaires 
Indemnisation sociale 

Systdmes particuliers 
Systeme general : 

aide sociale 

Garantie familiale. Allocations familiales. 
Aide a la jeunesse. 

Garantie familiale ou 
garantie personnelle 
des enfants et des 
jeunes. 

Assurances particu-
lieres, victimes de 
guerre, victimes d'acte 
de violence, etc. 

Allocation-logement. Aides au loyer. 

Promotion de l'oduca-
tion. 
Aide a la jeunesse. 

Promotion de l'emploi. Aide a l'amelioration 
de la situation 6cono-
mique. 
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I V . L a codif ication du d r o i t soc ia l : le C o d e socia l ( S o z i a l g e s e t z b u c h -
S G B ) . 

Le Code social vise ä rassembler les pr inc ipaux domaines du droi t social 
dans u n seul code. Le tableau suivant montre la conception du Code social et 
l 'etat actuel de sa realisation (cf. p . 29). 

La d61imitation operee par le 16gislateur a des mot i fs tres divers. Quo iqu ' i l 
en soit, ne seront pas integr6s au code social : les systemes de prevoyance de 
la fonct ion publ ique (regime des fonctionnaires, des magistrats et des m i l i 
taires) ; les systemes d ' indemnisat ion sociale t rouvant leur source dans u n ένέ-
nement historique exceptionnel ( indemnisation des dommages de guerre, 
indemnisation des vict imes d u regime national-socialiste); la protection des 
biens ou celle contre les consequences de la mise en ceuvre de la responsa
b i l i t e civile (pour autant qu'el le n'est pas integree dans d'autres systemes 
comme l'assurance accident) ; les inst i tut ions de prevoyance du ressort des 
Länder; les prestations familiales, etc. 

V. L e s r a p p o r t s j u r i d i q u e s d a n s le d r o i t s o c i a l 8 . 

O n entend par rapports jur id iques dans le dro i t social (Sozialrechtsverhält
nis) les relations impliquoes dans la garantie ou l ' a t t r i b u t i o n des prestations 
sociales. I I faut avant t o u t dist inguer : 

— les rapports jur id iques concernant la prevoyance et ceux concernant le 
service des prestations. Les rapports jur id iques concernant la prevoyance sont 
d61imites par les systemes de prevoyance eux-memes (assurances sociales, 
r6gime des fonctionnaires). I c i s'integre tout ce q u i concerne l 'acquisit ion 
des droits aux prestations sociales (conditions d ' immatr i cu la t i on , periode 
d'acquisition des droi ts , stages, etc.). Pour ce q u i concerne les assurances 
sociales legales s ' integrent egaiement l 'a f f i l iat ion obligatoire et le dro i t de 
partic ipation a l 'organisation des assurances sociales. Tous les systemes de 
prestations sociales connaissent en outre des rapports jur id iques concernant 
le service des prestations elles-memes. Ces rapports concernent la realisation 
des droits aux prestations et les possibilitos particulieres offertes par chaque 
organisme gestionnaire en matiere de prestations sociales; 

— les rapports jur id iques concernant les prestations elles-memes peuvent 
etre dissoci6s entre les rapports jur id iques de base et les rapports jur idiques 
concernant l 'execution des prestations. Les rapports jur id iques de base con
cernent l 'obl igat ion de l 'organisme gestionnaire de f o u r n i r la prestation. Les 
rapports jur idiques concernant l 'execution de la prestation englobent les 
relations de l 'organisme gestionnaire et d u beneficiaire avec les tiers (mede-
cins, travailleurs sociaux, etc.). C'est le cas essentiellement l o rsqu 'un organisme 
gestionnaire (par exemple une caisse d'assurance maladie) ne peut pas f ourn i r 
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Livre /chapitre Denomination Iteglcmcntation actuetle 
> 6tat 

dc la codification 

LIVRE / i Dispositions gene- (En partie nouvelle roglemen- Loi du 11 docem-
rales. tation en partie reprises dans bre 1975. 

differents textes). 
L I V R E I I . Aide έ la formation. Loi federale sur Taide a la 

formation. 
L I V R E I I I Promotion de l'em- Loi sur la promotion de 1'em-

ploi. ploi. — Loi en faveur des per
sonnes gravement handicapees. 

L I V R E I V Assurances sociales. Code des assurances du Reich 
(RVO) et nombreuses autres 
lois. 

Dispositions gene- Livre 1. — R V O , loi sur Loi du 23 decem-
rales. l'autogestion et autres. bre 1976. 
Assurance maladie. l ivre 2. — R V O et autres. 
Assurance accident. Livre 3. — R V O et autres. 
Assurance pensions. Livre 4. — R V O , loi sur 

l'assurance des employes, loi 
du Reich sur les gens des 
mines, loi sur l'assurance des 
artisans, etc. 

Aide ä la vieillesse Loi sur 1'aide a la vieillesse des 
pour les agricul agriculteurs. 
teurs. 

L I V R E V Indemnisation so Loi federale sur les pensions, 
ciale. etc., loi sur rindemnisation 

des victimes de la violence. 
L I V R E V I Allocations familia Loi f£d6rale sur les allocations 

les. familiales. 
L I V R E V I I Allocation-logement Loi foderale relative a Fallo-

cation-logement. 
lichee des proposiL I V R E V I I I Aide a la jeunesse. Loi sur le bien-etre de la lichee des proposi

jeunesse. tions 1980 2 . 
L I V R E I X Aide sociale. Loi fed6rale d'aide sociale. 
LIVRE X Procedures admi Procedures administratives, 

nistratives. protection des donnoes so
ciales, collaboration des orga
nismes gestionnaires et rela
tions avec les tiers. 

Chapitre 1 Procidure adminis (Reprise nombreux textes). Loi du 18 aoüt 
trative. 1980. 
Protection des dpn- (Reprise nombreux textes). Loi du 18 aoüt 
nees sociales. 1980. 

Chapitre 3 Collab oration des Livre 1, 2 et 6. — R V O et Loi du 4 novembre 
organismes gestion nombreux autres textes. 1982. 
naires et leurs rela
tions avec les tiers. 

1. Les parties ayant deja fait l'objet d'une loi sont en italique. 
2. Projet gouvernemental : Deutscher Bundestag, Drucksache 8 /2571 ; modifie par la commission 

de la politique sociale : Deutscher Bundestag, Drucksache 8/4010; projet de l'opposition : Deut
scher Bundestag, Drucksache 8/3108. 
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lui -meme une prestation (par exemple u n traitement medical) mais la fait exe-
cuter par u n tiers (par exemple u n medecin). Cette distinction n'a, par contre, 
pas de raison d'etre l orsqu ' i l s'agit de prestations simples qu i sont offertes 
directement par l 'organisme gestionnaire (par exemple conseil, orientation, 
prestations en especes). 

Les di£f6rences introduites par les particularitos du sujet font les caracteris-
tiques des rapports juridiques concernant les prestations sociales..En effet, en 
dehors de l 'organisme gestionnaire et du beneficiaire de la prestation, divers 
tiers sont interessos. A i n s i l 'employeur est impl iquo dans les rapports de dro i t 
concernant la prevoyance dans les assurances sociales par ses cotisations, les 
declarations obligatoires, etc. De meme i l peut etre impl ique dans les rapports 
jur id iques concernant les prestations (par exemple lors du versement des 
indemnitee de chomage partiel) . Les ayants droits de l'assure social sont I n t e 

resses en tant que beneficiaires de prestations (par exemple assistance medi -
cale dans l'assurance maladie) comme en tant que titulaires de prestations (par 
exemple les pensions de reversion). E n cas de dissociation entre rapports j u r i 
diques de base et rapports juridiques relatifs a l 'exocution de la prestation, 
i l faut differencier le prestataire (par exemple medecin, dentiste, kinesithe-
rapeute, association de bienfaisance, etc.) de l'organisme intermediaire (par 
exemple l'association des medecins des caisses d'assurance maladie). 

Les rapports juridiques concernant les prestations sociales sont caracterises 
dans leur contenu par u n but social predominant. Aussi bien dans les rapports 
jur id iques concernant la prevoyance que dans ceux concernant le service des 
prestations et, dans ces derniers, aussi bien dans les rapports de base que dans 
ceux concernant l 'exocution des prestations, i l est essentiel que le bu t social 
soit realise te l q u ' i l est entendu par le droi t . Comme dans les obligations de 
dro i t pr iv6 , les rapports juridiques dans le droit social constituent u n pro
gramme d'interactions entre tous les interesses a la prevoyance et aux pres
tations. Mais contrairement aux obligations de droit prive oü les defaillances 
de chacune des parties sont sanctionnees de maniere a ce que les autres parties 
puissent retirer leur participation (par exemple : exception « donnant-donnant» 
— Einrede «Zug u m Zug») , dans les rapports juridiques de droit sociai, ies 
« participations au programme » de chaque partie, bien qu'ayant des rapports 
entre elles, sont fondamentalement autonomes de maniere a ce que les defail
lances lesent le moins possible la realisation de la prevoyance et des prestations 
(par exemple la protection de l'assurance des assures obligatoires depend dans 
l'assurance maladie et dans l'assurance accident non pas du paiement des coti
sations mais de l'assujettissement). Une faute de l'assure ne peut supprimer 
la prestation que dans des l imites tres etroites et legalement definies. 

V I . L a p r o c e d u r e a d m i n i s t r a t i v e . 

Pour les domaines du droit social qu i doivent etre integres dans le code 
social, le chapitre I du l ivre X du code social du 18 aoüt 1980 (BGBl . I , p . 1469) 
contient une reglementation propre de la procedure administrative. Pour les 
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autres domaines du droit social, la procedure est r6glement6e soit par la l o i 
föderale de procedure administrative, soit par les lois de procedure administra
t ive des Länder, soit par des reglementations sp6cifiques (§ 1 du chapitre 1 d u 
L i v r e X du Code social, § 1 sq de la l o i foderale de procedure administrative) . 

V I I . L a p r o t e c t i o n j u r i d i c t i o n n e i l e des d r o i t s . 

La protection juridict ionnei le des droits est partag6e entre la j u r i d i c t i o n 
sociale et la jur id i c t i on administrative. La jur id i c t i on sociale (Sozialgerichts
barkeit) comprend trois niveaux : les tr ibunaux des Affaires sociales (Sozial
gerichte), les tr ibunaux des Länder des Affaires sociales (Landessozialgerichte), 
et le t r ibuna l foderal des Affaires sociales (Bundessozialgericht). La j u r i d i c t i o n 
sociale est particulierement competente pour les litiges concernant les assu
rances sociales, la promotion de l ' emplo i , l ' indemnisation sociale au sens le 
plus etroit (dommages aux personnes) et les prestations familiales. La procedure 
est roglementee par la l o i relative aux tr ibunaux des Affaires sociales (36). 

La jur id i c t i on administrative (Verwaltungsgerichtsbarkeit) comprend 
aussi trois niveaux : les tr ibunaux administratifs (Verwaltungsgerichte), les 
t r ibunaux administratifs de grande instance (Oberverwaltungsgerichte) ou 
Cours de justice administrative (Verwaltungsgerichtshöfe) et le t r ibuna l admi -
nis trat i f federal (Bundesverwaltungsgericht). La jur id i c t i on administrative est 
competente pour les litiges concernant le rogime des fonctionnaires, la pere-
quation des charges (dommages de guerre), 1'aide a l 'education, l 'al location-
logement et l 'aide sociale. La procödure y est reglementee par le code de proce
dure des tr ibunaux administratifs (37). Dans les litiges concernant l 'aide a la 
jeunesse les tr ibunaux ordinaires (en particulier les chambres de la famil le 
— Familiengerichte, des tr ibunaux d'instance — Amtsgerichte), les t r ibunaux 
de grande instance (Oberlandesgerichte) et la Cour fedorale de justice (Bundes
gerichtshof) interviennent egalement a cote des tr ibunaux administratifs . 

I I faut ajouter i c i le röle significatif que joue dans le droi t social la l o i funda
mentale de la R.F.A. et, en vertu de cette l o i , la Cour constitutionnelle federale 
(Bundesverfassungsgericht). La legislation, l 'administration et la jurisprudence 
sont liees directement par la l o i fondamentale et par les droits de l ' homme 
et les libertes publiques qu'elle consacre. Une l o i q u i viole la Const i tut ion 
n'est pas valable. U n acte administrati f ou une d6cision jurisprudentiel le q u i 
viole la Constitution est illegal. La constitutionnalite d'une l o i peut etre con-
trölee par la Cour constitutionnelle fedorale sur la demande du Gouvernement 
federal, d 'un gouvernement d 'un Land ou d'une partie (au moins u n tiers) des 
membres du Parlement federal. U n t r ibuna l ( tr ibunal social, t r ibuna l adminis
trat i f , etc.) qu i estime qu'une l o i est contraire a la Constitution, doit soumettre 
cette question a la Cour constitutionnelle federale a laquelle i l revient de dire 
si la l o i est valable ou non. De plus, chaque citoyen q u i estime que ses droits et 
libertes constitutionnels sont leses par une l o i , u n acte administratif , u n juge-
ment ou u n autre acte de la puissance publ ique, peut aussi faire appel a la Cour 
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constitutionnelle f6d6rale par le biais du recours constitutionnel. fividemment 
i l do i t avoir auparavant 6puis6 les voies de recours devant les tr ibunaux compo-
tents pour le contröle des actes contestes (tribunaux sociaux, tr ibunaux admi
nistrati fs , etc.). Sur le recours constitutionnel d 'un citoyen la Cour constitu
tionnelle federale peut done aussi invalider une l o i ou u n acte administrati f 
et casser u n jugement. A i n s i au cours des dernieres docennies, la Cour consti
tutionnelle foderale a pris une importance toujours plus grande pour le dro i t 
social aussi bien que pour 1'ensemble de la polit ique sociale. La Cour constitu
tionnelle federale a, de cette maniere, le merite d'avoir paracheve l'egalite des 
femmes et des hommes dans le domaine de la Securit6 sociale. 

V I I I . D r o i t social e t t r a v a i l social 9 . 

La force du dro i t social reside dans l'existence de cas typiques et dans l ' a t t r i -
b u t i o n de biens de valeur economique (en particulier les prestations en especes). 
Sa faiblesse reside dans les cas atypiques et dans la personnalisation des pres
tations (soins, education, traitements, assistance). Lorsqu ' i l s'agit de prestations 
personnalisees, i l faut trouver les hommes et creer les organismes q u i four-
n i r o n t ces prestations. E n cas de professions specialisees, soumises a une 
deontologie deja bien etablie (essentiellement les medecins), le droit peut, en 
s'en inspirant, aboutir a u n certain agencement des prestations. Cependant i l 
demeure toujours u n domaine de l'assistance q u i reste en dehors des Schemas 
preetablis. I I s'agit du domaine du travai l social qu i ne peut etre garanti et 
Oriente par le droit que dans une certaine l imi te . La difficulte ne reside pas 
seulement dans la variete, la diversite et le caractere indetermine des täches 
a assumer par le travai l social, eile reside aussi dans le fait que le travai l social 
se trouve dans une position intermediaire entre l ' f i t a t et le domaine ριίνέ. 
L 'act ion sociale, completement inte*gree dans la sphere privee du « client », ne 
rempl i t pas sa mission d' integration de celui-ci dans la βοοίέΐέ. L'action sociale 
q u i demeure publique et administrative reste en dehors de la sphere privoe et, 
de ce fait , ne peut apporter une aide süffisante. Ces problemes ne trouvent 
encore que peu d'echos dans le droit ou la l itterature relatifs au dro i t social 
allemand. Le dro i t de l 'aide sociale comme celui de l 'aide a la jeunesse 
provoient, i l est vra i , l ' intervent ion du travai l social dans des domaines tres 
varies. De meme, les prestations en especes ou les prestations medicales servies 
dans le cadre de la Securite sociale se completent de plus en plus d'une action 
sociale. Enf in , i l est de plus en plus eVident que le droit social, du fa i t de sa 
complexito croissante, necessite la mediation du travail social pour sa mise en 
ceuvre, pour aider le client non seulement a surmonter les difficultes techniques 
d 'un dro i t difficile a maitriser mais aussi pour l u i permettre d'apprehender les 
autorites competentes pour l 'appliquer. Une reglementation relative a cette 
problematique ou encore u n eclaircissement satisfaisant par la jurisprudence 
ou la doctrine manquent encore. 
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Ces difficultes ne valent pas seulement pour la fonction du travailleur social 
lu i -meme. Elles sont aussi pregnantes pour les responsables des services sociaux 
q u i se situent entre l ' f i ta t (collectivitos locales, organismes gestionnaires des 
assurances sociales) et l ' i n d i v i d u ou le groupe dans lequel i l s'insere 
( famille , etc.). Cela vaut surtout pour les organismes sociaux privos (das evan
gelische Diakonische W e r k — (Euvre diaconale protestante, die katholische 
Caritas — Caritas catholique, das Rote Kreuz — Croix-rouge, die Arbei ter 
wohl fahrt — association pour le bien-etre des travailleurs, etc.). Ces organisa
tions non seulement realisent les services sociaux inscrits dans le droi t social, 
mais elles completent aussi les programmes de prestations prevus dans ce 
dro i t . De ce fait , le cadre de leurs relations et de leurs functions demeure dans 
une large mesure soustrait a toute reglementation et doit d'ailleurs le rester 
jusqu'a u n certain point. Cependant dans les domaines de l 'aide sociale et de 
l 'aide a la jeunesse, la l o i leur a apporte des garanties substantielles quant a 
leurs actions. 

Β. L E S D I F F E R E N T E S B R A N C H E S D U D R O I T S O C I A L 1 0 . 

I I n'est pas possible d'aborder, dans cet expose, tous les domaines d u dro i t 
social n i meme tous ceux du droi t des prestations sociales. C'est pourquoi on 
se l imitera aux domaines q u i doivent etre integres dans le Code social (cf. Α. I V ) . 
Toutefois, malgre ces restrictions, ces domaines ne pourront etre abordes i c i 
que de fagon tres schematique. 

I . L e s assurances s o c i a l e s 1 1 . 

1 . G E N Ä R A L I T E S . 

Les assurances sociales comprennent : 

— l'assurance maladie (Krankenversicherung) q u i couvre les risques 
maladie et maternite ; 

— l'assurance pensions (Rentenversicherung) q u i couvre les risques inva l i 
d i ty , vieillesse, deces (pensions pour les survivants) ; 

— l'assurance accident (Unfallversicherung) q u i couvre les risques maladie, 
inval idite , deces en cas d'accident du travai l , d'accident assimilo comme te l 
par la l o i ou de maladies professionnelles. 

Les garanties contre le chomage sont en partie amenagees comme des assu
rances sociales (allocation-chömage). Cependant, en tant que partie integrante 
de la polit ique de la promotion de 1'emploi, cette branche des assurances 
sociales se differencie fondamentalement des assurances maladie, pensions 
et a c c i d e n t 1 2 . 

3 254031 Ρ 63 
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Sont en principe assures : les salaries 1 3 , les personnes en cours de formation 
professionnelle, les personnes handicapees employees dans des etablissements 
de travai l protege, les agriculteurs, les travailleurs a domicile et toute une 
serie de travailleurs independants (sages-femmes, artistes et beaucoup d'autres 
pour autant qu' i ls n'aient pas eux-memes d'employes). Toutefois le cercle des 
personnes assurees varie essentiellement en fonction des difforentes branches 
des assurances sociales. 

Sur u n plan administrati f , les assurances sociales reposent sur le principe 
de l 'autonomie de gestion. Les organismes gestionnaires sont des personnes 
morales de dro i t public . Les instances importantes (assemblee des represen-
tants des assures, conseil d 'administration) sont elues par les assures (travail
leurs salaries et autres assures) et les employeurs sur une base paritaire. L ' f i t a t 
(au niveau federal : le ministre federal du Travai l et des Affaires sociales et 
lO f f i c e federal d'Assurance sociale, au niveau des Länder : le plus souvent le 
ministre competent en matiere de travai l et d'affaires sociales) controle les 
organismes gestionnaires. Ce controle se l imi te en general a u n controle de 
legalite. Ce n'est que de facon exceptionnelle q u ' i l s'immisce dans le pouvoir 
discretionnaire des organismes gestionnaires. Cependant, la liberte de manoeu
vre q u i leur est laissee par la l o i est tres variable (la plus etendue dans l'assu
rance accident et la plus etroite dans l'assurance pensions). 

2. L ' A S S U R A N C E M A L A D I E 1 4 . 

a. Les assures. 

Outre les categories generates d'assures (cf. ci-dessus) sont assujettis ob l i -
gatoirement par exemple : les beneficiaires des allocations chomage et de 
l 'aide aux chomeurs, les benoficiaires des pensions vers6es au t i t re de l'assu
rance pensions et les etudiants. Pour les employes, 1'obligation d'assurance 
est l imitoe a u n certain plafond de revenus. Dans u n grand nombre de cas 
l'assurance volontaire est possible. 

b . Les prestations. 

L'assurance maladie garantit aussi bien les frais de traitement et de soins 
que les prestations compensatoires de revenus (indemnitee journalieres -
Krankengeld) . Les frais de traitement et de soins sont garantis aussi b ien a 
l'assure qu'aux personnes dont i l a la charge (Familienhilfe). A u traitement sont 
rattachees les mesures de depistage des maladies (prevues par voie legislative 
ou reglementaire pour certaines categories de personnes ou certaines mala
dies). E n cas de maladie sont garantis au t i t re des prestations de traitement et 
de soins : les traitements medicaux et dentaires, la fourniture des medicaments, 
des lunettes, des pro theses, des ortheses et autres aides techniques, des 
aides dans le coüt des protheses dentaires, le remboursement des tests deva
luat ion des capacites et le reentrainement au travai l . De meme et selon chaque 
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cas sont garantis les soins hospitaliers, les soins a domicile (hospitalisation a 
domicile) ou Taide menagere a domicile (aide destinee a assurer l 'entret ien 
d u menage). Toutes ces prestations sont accordees sans l imi te mais pour une 
certaine duree. La garantie des prestations obeit au principe d i t « des presta
tions en nature » (Sachleistungsprinzip), c'est-a-dire que la caisse d'assurance 
maladie paie directement celui qu i f ourn i t la prestation, par exemple 1'hopi-
t a l , sans que l'assure n'ait r ien a payer. E n consequence, i l n'existe pour l u i 
aucun droi t a remboursement contre la caisse. Ce S y s t e m e est particulierement 
complexe au regard de son application aux medecins. La plupart des mede-
cins l iberaux et des medecins chefs des höpitaux sont agrees en tant que 
medecins de caisse. Celles-ci determinent par voie de conventions avec les 
unions des caisses d'assurance maladie la valeur des prestations medicales. 
Les indemnites journalieres sont attribuees uniquement au travailleur q u i , 
d u fa i t de sa maladie, est incapable de travailler et S u p p o r t e en consequence 
une baisse de revenus. Les indemnites journalieres supportent ainsi 80 % 
de la baisse du salaire due a l 'incapacite de travai l (dans la l imi te du plafond 
de cotisations). Cependant le salarie malade et, de ce fa i t , incapable de tra 
vailler a droi t au maintien de l ' integralite de son salaire pendant six semaines 1 5 . 
C'est 1 ' e m p l o y e u r qu i supporte la charge de ce maintien de la remuneration. 
Les indemnites journalieres interviennent ensuite, elles sont limitees dans le 
temps (78 semaines sur 3 ans pour la meme maladie). 

L'aide a la maternite 1 6 englobe tous les soins et traitements necessaires dis
penses par les medecins, les sages-femmes, etc., pendant la grossesse, lors 
de l'accouchement et apres la naissance. A la place des indemnites journa
lieres, la mere recoit une prestation dite de maternite (Mutterschaftsgeld). 

L ' i n t e r r u p t i o n legale de grossesse et la sterilisation sont assimilees dans 
une large mesure a des cas de maladie. E n outre les consultations medicales 
relatives a la contraception sont remboursees par l'assurance maladie. 

L'allocation maladie pour les enfants constitue une prestation familiale 
particuliere. L'assure q u i doit laisser son travai l pour soigner u n enfant 
malade a droit a u n conge sans solde et a recevoir une allocation maladie 
de la caisse d'assurance maladie. Ces droits sont ou verts pour une peViode 
maximale de c inq jours par an et par enfant. 

E n cas de deces une allocation-deces est versee. 

c. Financement. 

L'assurance maladie est f m a n c e e par des cotisations qu i sont, en pr inc ipe 
supportees pour moitie par les salaries et pour moitie par les employeurs. 
Le montant des cotisations est fixe de fagon autonome par les caisses a 1'inte-
r ieur de l imites definies par la l o i . 

d. Organisation. 

E n regle generale, l 'organisme responsable de l'assurance maladie est la 
caisse d'assurance maladie locale. Des caisses professionnelles ou des caisses 

2 . 
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corporatives peuvent s'y substituer. I I existe des caisses particulieres pour 
les marins, les gens des mines et les agriculteurs. Les assures peuvent opter 
pour des caisses dites de « substitution » (Ersatzkassen), qu i jouissent d'une 
certaine marge en matiere de prestations par rapport au m i n i m u m 16gal, en 
fonct ion des cotisations et des versements percus. 

3. L ' A S S U R A N C E P E N S I O N S 1 7 . 

L'assurance vieillesse-invalidite-deces est tres diversifiee. Le Systeme de 
base est l'assurance pensions des ouvriers et des employes. Les systemes 
couvrant les gens des mines et les artisans en represent ent des variant es. Par 
contre l'assurance vieillesse des agriculteurs constitue une branche autonome 
et assez differente. Pour certaines professions inddpendantes (par exemple 
les medecins), les legislations des Länder provoient des organismes spociaux 
de protection (Versorgungswerke - institutions de prevoyance). 

Abstract ion faite des possibilites de complement offertes par les assurances 
privees individuelles, tous ces systemes d'assurance peuvent etre completes 
par des systemes complementaires qu i existent au niveau des entreprises ou 
des branches professionnelles. Le Systeme complementaire le plus repandu 
est celui des pensions de retraite versees par les entreprises 1 8 . Sur u n plan 
strictement jur id ique , ce domaine de la securite sociale doit etre considere 
comme appartenant au droit du t r a v a i l 1 9 . Les systemes complementaires ont 
cependant fait l 'objet , pour certaines categories, de reglementations part icu
lieres par la l o i , les reglements statutaires ou les conventions collectives. Le 
Systeme complementaire le plus important est celui des ouvriers et employes 
du service public . E n effet, chaque salarie* du service public beneficie, en 
pr inc ipe , de la protection d'une assurance complementaire a cöte du regime 
g6n6ral. La securite sociale des agents de l ' f i t a t , des communes et des autres 
services publics se presente done comme suit : 

— pour les fonetionnaires, magistrats et militaires : regime publ ic des 
fonetionnaires, des magistrats et des mi l i ta ires ; 

— pour les autres salaries lids au service public par u n contrat de droit 
pr ive : assurance pensions des ouvriers et des employes a laquelle s'adjoint 
le Systeme complementaire boneficiant aux agents du service public . 

E n raison de cette mult ip l i c i te de regimes, on ne peut aborder ic i que les 
grands traits de l'assurance pensions des ouvriers et des employes. 

a. Les assures. 

Au-dela du cercle normal des assures (cf. supra ί ) , l'assurance pensions 
est ouverte essentiellement aux travailleurs independants qu i , sur leur 
demande, sont assimiles aux salaries assujettis a l 'obligation d'assurance. 
Par ailleurs, une possibilite d'assurance volontaire existe aussi mais les assurös 
volontaires ne sont pas assimiles a tous egards aux assures obligatoires. 



D R O I T S O C I A L A L L E M A N D 37 

b . Les prestations. 

E n dehors des prestations correspondant a son objet premier, l'assurance 
pensions couvre les prestations de roadaptation m6dicale et professionnelle, 
les pensions de reversion des veuves et des veufs, les remboursements de 
cotisations (lorsqu'une pension ne peut pas etre maintenue), les cotisations 
d'assurance maladie du pensionne (qui sont versees directement a l 'organisme 
gestionnaire de l'assurance maladie) ainsi que certaines prestations comple-
mentaires (par exemple mesures destinies a maintenir ou a recouvrer la 
capacite de travai l , a ameliorer l '6tat de sante, etc.). 

Les pensions sont attribuees soit a l'assure lui-meme (en cas d'incapacite 
professionnelle, d'incapacite de travail ou lors de la retraite) , soit a ses ayants 
dro i t (veuve, veuf, ex-conjoint et enfants). La pension versee au conjoint pour 
l 'education des enfants reunit des elements de la pension de l'assur6 et de 
celle des ayants droi t . L 'octro i de toute prestation est conditionno par l 'accom-
plissement d'une periode minimale d'assurance (stage de 60 ou 180 mois) . 

aa. L'incapacite professionnelle (Berufsunfähigkeit) concerne l'assure dont 
la capacite de travai l , a la suite d 'un accident ou d'une maladie, est roduite 
de plus de la moitie de celle d 'un assure en bonne sant£ physique et mentale, 
possodant la meme formation, les memes connaissances et les memes aptitudes 
professionnelles. Dans l 'incapacite professionnelle i l s'agit done de savoir 
si, et dans quelle mesure, quelqu 'un peut encore exercer une activite corres
pondant a ses aptitudes professionnelles personnelles. Par contre l ' incapacite 
de travai l (Erwerbsunfähigkeit) concerne l'assure q u i ne peut plus, pour 
une duree non provisible, exercer une quelconque activito de fagon reguliere 
ou q u i ne peut obtenir d'une quelconque activito des revenus suffisants. Le 
risque vieillesse se roalise entre 60 et 65 ans depuis 1'introduction, en 1972, 
de l imites d'äge flexibles et modulees. 

Le montant des pensions est calcule a part ir des elements suivants : 

[1] Le revenu, annoe par annoe, pendant la periode d'affiliation a l'assu
rance (calculo sur la base des cotisations); 

[2] Le revenu moyen, ann6e par annee, de tous les assures; 

[3] Le revenu moyen de tous les assures au moment de la realisation d u 
r isque; 

[4] La periode d'assurance [duree d'affiliation et le cas echeant, periodes 
assimilees] 2 0 ; 

[5] Le coefficient annuel. 

Les elements [1] [2] [3] ont pour objet de permettre de calculer pour chaque 
beneficiaire d'une pension une « assiette personnelle»(persönliche Bemessungs
grundlage) qu i le place, lors de la realisation du risque, par rapport au revenu 
moyen des assures, dans la meme situation que celle dans laquelle i l se t r o u -
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vait durant sa vie professionnelle en fonction de ses propres revenus par 
rapport a ce meme revenu moyen. La formule, apres calcul de l'assiette per-
sonnelie se presente comme suit : 

Revenu assure Assiette personnelle 
Revenu moyen des assures Revenu moyen des assures 
pendant la dur6e d'affiliation au moment de la realisation 

du risque 

A i n s i , par exemple, celui qu i a toujours eu des revenus moyens a, de ce fait , 
une assiette personnelle correspondant aux revenus moyens de tous les assures 
en cas de realisation du risque. Pour l'annee 1983, le montant de l'assiette 
generale etait de 24.099 — D M par an. U n assure qu i a toujours eu des revenus 
moyens a done ce montant comme assiette personnelle. Le montant de la 
pension se calcule ensuite en fonction des elements [4] : annees d'affiliation 
a prendre en compte et [5] : coefficient annuel, selon la formule suivante : 

Assiette personnelle X periode d'assurance X coefficient annuel 
1ÖÖ 

Le coefficient annuel s'eleve a 1 % pour les pensions d'incapacite profes
sionnelle et a 1,5 % pour les pensions d'incapacite de travail et les pensions 
de retraite. A ins i la pension s'eleve, en cas d'incapacite professionnelle, a 
1 % de l'assiette personnelle pour chaque annee d'affiliation a prendre en 
compte et, en cas d'incapacite de travail ou de retraite a 1,5 % de cette assiette 
par annee d'affiliation. Si Ton prend 1'exemple d'une personne entree dans la 
vie professionnelle a l'äge de 16 ans et q u i est atteinte d'une incapacito pro
fessionnelle a l'äge de 55 ans, eile beneficie alors d'une pension q u i s'eleve 
a 39 % de son assiette personnelle. Pour une personne percevant des gains 
moyens, cela correspond en 1983 (assiette generale = 24.099 — DM) a u n mon
tant de 240,99 D M X 39 = 9.398,61 D M de pension par an. Si ce salarie est 
atteint d'une incapacito de travail a l'äge de 56 ans, i l aura a ce moment-lä 
40 annees d'affiliation et ü benöficiera d 'un coefficient annuel de majoration 
de 1,5 % . I I va done recevoir une pension s'elevant a 60 % de son assiette 
personnelle, c'est-ä-dire : 240,99 D M X 60 = 14.459,40 D M par an. E n tant que 
retraite ( lorsqu' i l atteindra 65 ans) i l aura 49 annees d'affiliation et benefi-
ciera d 'un coefficient de 1,5 % . Sa pension s'eievera done a 73,5 % de son 
assiette personnelle, c'est-a-dire : 240,99 D M χ 73,5 = 17.712,76 D M par 
an. Les pensions sont revalorisees chaque annee. 

bb. Les pensions des conjoints s'elevent, en principe, a 60 % de la pension 
que l'assure recevait ou aurait regu. Dans ce domaine, c'est, en pr inc ipe , la 
pension d'incapacite professionnelle q u i est prise pour base. Mais, si l 'ayant 
droi t a plus de 45 ans ou s ' i l a des enfants a elever, la base retenue est la pension 
d'incapacite de travai l . Le veuf ne regoit une pension de reversion que si 
sa femme subvenait a son entretien de fagon preponderante. Les pensions des 
orphelins sont calculees de fagon u n peu plus complexe : une partie de leur 
montant se calcule a part ir de la pension de l'assure et une autre a par t i r d'ele-
ments plus generaux. 
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I I est particulierement difficile de determiner le dro i t a pension lorsque le 
mariage est dissous par u n divorce. Jusqu'en 1977, l 'ex-conjoint etait dans une 
large mesure assimile a la veuve ou au veuf. Plusieurs conjoints survivants 
pouvaient alors avoir ä se partager la pension. Depuis 1977, on a i n t r o d u i t ce 
qu 'on appelle la repart it ion des pensions (Versorgungsausgleich). E n cas de 
divorce, les droits a pension sont calcules proportionnellement a la duree d u 
mariage. E n m£me temps a ete instauree l 'allocation d'education pour les 
veuves ou les veufs (Erziehungswitwengeld). Si u n conjoint divorce* docede, 
son ex-conjoint survivant qu i a des enfants a elever, peut demander une pen
sion en vertu de son droit propre aux prestations. 

c. Financement. 

L'assurance pensions est essentiellement financee par des cotisations (actuel-
lement 18 % du salaire dans la l imi te du plafond de cotisations). Pour les 
salaries, les cotisations sont supportees en principe pour moitie par eux-memes 
et pour moitie par les employeurs. Des subventions federales s'ajoutent ä 
ces cotisations. 

d. Organisation. 

L'assurance pensions des employes est g&ree par 1'office federal de l'assu
rance sociale des employes, celle des ouvriers, par les offices des Länder des 
assurances sociales. A ces deux organismes principaux s'ajoutent des offices 
d'assurance sociale particuliers pour les marins et pour les salaries des chemins 
de fer federaux. 

4. L ' A S S U R A N C E A C C I D E N T 2 1 . 

L'assurance accident couvre les risques de dommages corporels, de maladie, 
de d iminut i on ou de perte de revenus et de deces quand i l reste des ayants 
droit a charge, dans le cas oü ces risques sociaux se realisent du fait d 'une 
maladie professionnelle, d 'un accident du travail ou d 'un autre accident 
assimile comme tel par la l o i . 

L'assurance accident trouve son origine dans le dro i t du travail et dans le 
droit de la responsabilite civile. I I fallait alors offrir aux salaries une protect ion 
nable contre les consequences des accidents du travai l . De ce fait les chefs 
d'entreprises s'associerent pour creer l'assurance accident, ce qu i en meme 
temps, les exonerait dans une large mesure de leur responsabilite d'employeurs 
pour les accidents du travai l . Posterieurement la protection offerte par l'assu
rance accident a ete etendue a des cas etrangers a la vie professionnelle (par 
exemple dans une epoque Meente aux enfants accueillis dans les jardins 
d'enfants, aux ecoliers et aux etudiants). Beaucoup de ces cas pourraient etre 
aujourd 'hui rattaches au droi t de l ' indemnisation sociale (par exemple les 
secouristes, les benevoles des organisations caritatives, les donneurs de sang 
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et d'organes, etc.). Cette extension ne pouvait pas rester sans consequences 
sur le financement et rorganisation de cette assurance. C'est ainsi qu 'on 
parle au jourd 'hui d'assurance accident « voritable » pour celle q u i concerne 
la vie professionnelle. Elle est fmanc6e par les chefs d'entreprises dans le 
cadre de mutuelles professionnelles (Berufsgenossenschaften) et s'efforce sur-
tout de prevenir les risques de maladies et d'accidents inherents a la vie pro
fessionnelle (par la prevention des accidents, les services de medecine du 
travai l , etc.). On oppose a celle-ci la « fausse » assurance accident q u i couvre 
avant tout des cas concernant 1'interet public . Elle est financee par I ' impot 
et geree par l ' f i t a t federal, les Länder, les communes et d'autres etablisse-
ments publics. E n fait eile constitue dans une large mesure une partie du 
droi t de l ' indemnisation sociale 2 2 . Ces deux types d'assurance accident ont 
cependant le meme Systeme de prestations et le meme cadre legal. 

a. Les assures. 

Le cercle des personnes assurees se determine plus par les activites aux-
quelles se rattache le risque d'accident ou de maladie professionnelle que par 
1'appartenance a une categorie particuliere de personnes (travail salarie, fre-
quentation des jardins d'enfants, d'etablissements scolaires, d'universites, 
partic ipation a des activites d' interet general dans le domaine de Taction sociale, 
de la protection contre les catastrophes, du secourisme, etc.). I I en resulte 
que le cercle des personnes assurees est beaucoup plus large que le cercle 
habituel (cf. supra). 

b . Les prestations. 

La prevention (prevention des accidents, services de medecine d u travail) 2 3 

et les secours de premiere urgence sont particulierement developpes. Les 
organismes gestionnaires ont aussi la possibilite d'edicter des reglements, 
d'imposer et de faire executer des mesures dans ce domaine. 

Les prestations compensatoires de revenus se rattachent a deux types de 
situation : l 'accident et la maladie professionnelle. Les maladies profession
nelles sont dofmies l imitat ivement par des reglements. La not ion d'accident 
s'est elargie progressivement en depassant les liens tres etroits qu'elle avait 
a r o r i g i n e avec 1'activite assuree. L'exemple le plus marquant en est l 'accident 
de trajet (Wegeunfall), l'assure boneficiant de la protection de l'assurance 
accident sur les trajets entre son domicile et le l ieu d'exercice de son activite. 

L'accident et la maladie professionnelle ouvrent droit au traitement au 
sens large (y compris la fourni ture de protheses et autres aides techniques) 
de meme qu'a la reconversion professionnelle comme a tout autre moyen 
susceptible de favoriser la reinsertion professionnelle. La perte de revenus 
temporaire est compensee par une allocation transitoire (Übergangsgeld), la 
perte durable de revenus est compensee par une rente. Cette rente est calcu-
lee d'apres les derniers revenus contrairement a l'assurance pensions ou les 
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pensions sont calculees d'apres le revenu moyen obtenu durant la vie profes
sionnelle. La rente est calculee aussi en fonction de la d iminut i on de la capa
cite de travail (Minderung der Erwebsfähigkeit - MdE) et non pas, comme 
dans l'assurance pensions, d'apres une comparaison entre les possibilites de 
gain restantes et Celles d 'un assure en bonne santo. Si l'assure est atteint d'une 
incapacity totale de travai l , i l recoit une rente 6quivalente au 2/3 de son der
nier revenu. Si sa capacite de travail est seulement diminuee, la rente est 
diminuee proportionnellement. Si l'assure d6cede des suites de l 'accident 
ou de la maladie professionnelle, ses ayants droit (veuve, veuf, ex-conjoint, 
orphelins) regoivent une pension dans les m£mes conditions que dans l'assu
rance pensions. I I y a cependant dans ce regime une particularity dans la 
mesure oü les parents de la vict ime peuvent, s'ils etaient a sa charge, recevoir 
une pension. 

c. Financement. 

La « verkable » assurance accident est financee par les cotisations des chefs 
d'entreprises, la « fausse », eile, est financee par l ' impot . Les cotisations des 
chefs d'entreprises sont modulees selon les risques d'accident. 

d. Organisation. 

La « verkable » assurance accident est g6r6e par les mutuelles profession
nelles qu i existent pour des branches professionnelles dyterminees (par 
exemple agriculture, bätiment). Leurs activkos se situent en partie au niveau 
regional et en partie au niveau federal. L ' f i t a t federal, les Länder, les com
munes et les groupements de communes comme les offices federaux d u travail 
et les mutuelles professionnelles gerent aussi l'assurance accident de leurs 
propres agents. De plus, l ' f i t a t federal, les Länder, les communes et les grou
pements de communes sont responsables de la « fausse » assurance accident. 

I I . L e d r o i t de l ' indemnisat ion s o c i a l e 2 4 . 

a. Ob jet. 

Le droit de l ' indemnisation sociale au sens strict du terme 2 5 a pour origine 
l'assistance aux victimes de guerre. Mais, de plus en plus, ce modele d'assis
tance a ete utilise pour repondre a des problemes contemporains tels que 
l'assistance aux militaires de l 'armee federale et aux personnels des services 
civils (objecteurs de conscience), la compensation des dommages resultant 
des mesures de vaccinations obligatoires ou celle des dommages subis par 
les victimes d'actes de violence (cf. A . I I et I I I ) . 

3 254031 P 63 
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b. Prestations. 

Le Systeme de l ' indemnisation sociale garantit : les traitements medicaux 
(y compris la fourniture de protheses et autres aides techniques analogues), 
les prestations destinees a la rocuperation, au maint ien et a 1'amelioration 
de la capacite de travai l comme a la reinsertion professionnelle, les mesures 
de promot ion sociale et les prestations en especes. Ces dernieres sont : les 
pensions aux victimes destinoes a compenser la d i m i n u t i o n de la capacite de 
gain, les pensions des ayants droi t , les indemnitee pour frais funeraires et 
le capital-d^ces. Dans certains cas et sur demande de la v ic t ime, la pension 
peut etre convertie en u n capital verse en une seule fois. 

Le Systeme regissant le versement des prestations est tres complexe. La 
v i c t ime recoit en son n o m propre une certaine pension de base proport ion-
nelle au dommage subi, mais independante de la d i m i n u t i o n de ses revenus. 
S'ajoutent a cela certains complements en cas de dommages graves ou tres 
graves. E n outre, les victimes de dommages graves peuvent percevoir une 
pension de compensation et une compensation d u dommage subi. Ces deux 
derniers types de pension sont destines a compenser la perte de revenus 
subie par la vict ime. Toutefois, cette compensation demeure toujours l imitee 
par u n plafond. C'est ainsi que lorsque les pertes de revenus depassent la 
moyenne (par exemple celles d 'un medecin v ic t ime d 'un dommage), le pre
judice subi n'est pas integralement compense. Les victimes necessitant une 
assistance constante recoivent u n complement de pension a ce t i t r e . 

Les prestations versees aux ayants droit peuvent 1'etre sous forme de 
capital ( indemnite pour frais funeraires, capital-deces) ou sous forme de 
pensions (pensions de reversion, allocation d 'orphel in , pensions destinees 
aux parents de la vict ime) . Ces prestations versees aux ayants dro i t pre-
sentent le meme caractere de complexite que celles versees aux victimes 
elles-memes. 

c. Financement. 

E n principe le financement est assure par 1'Etat federal. Les Länder sup-
portent cependant la charge de l ' indemnisation des victimes d'actes de 
violence. 

d. Organisation. 

Le dro i t de l ' indemnisation sociale est d u ressort de l ' adminis trat ion des 
Länder [bureaux d' indemnisation des victimes de guerre au niveau des dis
tr icts (Versorgungsamt) ou au niveau du Land (Landesversorgungsamt)]. 
L ' E t a t federal peut cependant edicter des directives administratives generales. 
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I I I . L e s s y s t e m e s p a r t i c u l i e r s d'aide e t de p r o m o t i o n : a ides e t p r o m o 
t i o n de la f a m i l l e , de l 'enfance et de la j e u n e s s e ; c o u v e r t u r e des besoins 
en m a t i e r e d ' e d u c a t i o n e t de logement. 

1. L ' A I D E Α L A J E U N E S S E 2 6 . 

a. Objet. 

Le paragraphe 8 de la partie generale du Code social definit le b u t de 
l 'aide a la jeunesse dans les termes suivants : « Tout etre humain jeune possede 
u n d r o i t a l 'education en vue d u developpement de sa personnalite. Ce dro i t 
est garanti par l 'aide a la jeunesse par l ' interm6diaire de mesures generales 
de p r o m o t i o n de la jeunesse et d'education familiale et par une aide edu
cative dans la mesure oü celle-ci n'est pas apportee par les parents. » I I en 
resulte que l 'aide a la jeunesse depasse le cadre des autres systemes de presta
tions sociales. El le est independante du contexte economique et ne pre
suppose done pas, contrairement a la majeure partie des autres prestations 
sociales, u n deficit economique pour etre mise en ceuvre. E n outre, eile ne 
se compose pas en premier l i eu de prestations economiques mais beaucoup 
plus de prestations educatives. L'education etant avant tout l 'affaire des 
parents, l 'aide a la jeunesse se situe a la frontiere du droit de la famil le et d u 
dro i t social. D u fait que les etablissements-types d'education de la jeunesse 
sont les etablissements scolaires, eile s'apparente aussi au droit de 1'ensei-
gnement. Cependant l 'aide a la jeunesse 6tant constituee de prestations p u b l i -
ques au benefice des enfants et des jeunes q u i , sans ces prestations, seraient 
defavorisees dans la soci6te\ eile appartient aussi, de ce fait , au dro i t social. 

Le dro i t actuel regissant l 'aide a la jeunesse remonte a la l o i de 1924 relative 
au bien-etre de la jeunesse (Gesetz für Jugend Wohlfahrt) q u i a ete profonde-
ment remanioe en 1961. T o u t le monde s'accorde pourtant a reconnaitre que 
les recents developpements de la soci&e et, en particulier, r e v o l u t i o n de la 
famil le et de la place des enfants dans la soci6t6, exigent une nouvelle reforme 
de f o n d d u dro i t de l 'aide a la jeunesse. Deux projets de l o i ont ete deposes 
au Bundestag : u n projet gouvernemental (Deutscher Bundestag, Drucksache 
8/2571) q u i a 6t6 modif ie sensiblement par la commission consultative spe-
cialisee (Ausschussbericht Deutscher Bundestag, Drucksache 8/4010) et u n 
projet de l 'opposit ion (Deutscher Bundestag, Drucksache 8/3108). A u c u n 
de ces deux projets n'a et6 adopte.Les deux projets ont en commun d'extraire 
de nouveau le dro i t de l 'aide a la jeunesse du Code social. 

La l o i actuellement en vigueur prevoit des mesures generales de p r o m o t i o n 
de la jeunesse (offres en matiere de loisirs, d'education, promotion des orga
nisations de jeunes, etc.). E n outre, eile prevoit une serie de mesures i n d i v i 
duelles d'education q u i , en fonetion des cas, peuvent etre aecordees sur 
demande, soit avec l 'aecord des parents, soit contre leur volonto (dans ce cas 

2 A . 
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sur decision judic ia ire) . Dans le cas extreme de menace pour la sante physique 
ou mentale de l 'enfant , l 'education peut etre confiee a u n foyer ou a une 
famille d'accueil. Les jeunes delinquants sont aussi du ressort de l 'aide a la 
jeunesse. 

b. Financement. 

L'aide a la jeunesse est financoe pour sa majeure partie par les cantons et 
les villes-cantons. Des financements complementaires sont assures par l ' f i t a t 
federal et les Länder. 

c. Organisation. 

Pour la mise en ceuvre de Taide a la jeunesse, les cantons et les villes-
cantons doivent creer des services specialises pour la jeunesse (Jugendamt) 
et des commissions pour le bien-etre de la jeunesse (Jugend wohlfahrtsaus-
schuss) qui sont composes de representants des conseils munic ipaux et d'experts. 
De la meme maniere, les Länder sont tenus de mettre en place, a leur niveau, 
des services de la jeunesse (Landesjugendamt) et des commissions specialisees 
(Landesjugendwohlfahrtausschuss). Parallelement a ces responsables admi-
nistratifs de l 'aide ä la jeunesse, les associations privees jouent u n role impor 
tant (associations s'occupant de la jeunesse, organisations de jeunes). 

2. L ' A V A N C E A L I M E N T A I R E 2 7 ' . 

Jusqu'a Tage de 16 ans, les enfants q u i v ivent chez T u n des deux parents 
et qu i , malgre leur dro i t , ne recoivent pas de la part de 1'autre parent leur 
pension alimentaire, ont dro i t a une prestation d 'entretien. Cette prestation 
dont le montant est fixe en fonct ion des besoins, est versee aux enfants non 
maries pour une duree maximale de 36 mois. Dans cette mesure la creance 
alimentaire envers le parent debiteur est transferee au Land . 

Financement : les avances alimentaires (pour autant que les depenses ne 
sont pas couvertes par la recuperation aupres des debiteurs alimentaires) sont 
supportees pour moit ie par T f i ta t federal et pour moit ie par le Land competent 
et financees par I ' i m p o t . 

Organisation : le service adminis trat i f competent est defini par le dro i t 
du Land. 

3. L E S A L L O C A T I O N S F A M I L I A L E S 2 8 . 

Les personnes q u i ont des enfants a elever regoivent des allocations fami 
liales. Celles-ci se montent actuellement a 50 D M par mois pour le premier 
enfant, a 100 D M par mois pour le second et a 220 D M par mois pour le 
troisieme. Pour le quatrieme enfant et chacun des suivants elles sont de 
240 D M par mois. Si le revenu gagne depasse u n certain p la fond, les allo
cations familiales peuvent etre reduites jusqu'a 70 D M par mois pour second 
enfant et jusqu'a 140 D M par mois pour le troisieme et chacun des suivants. 
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Les allocations familiales sont versees en general jusqu 'a Tage de 16 ans. 
E n cas de format ion professionnelle prolonged, elles sont versees jusqu'a 
Tage de 27 ans. Pour les enfants handicapes elles sont versees au-dela de 
la 27 e annee. 

Financement : l ' f i t a t federal Supporte le financement des allocations 
familiales. 

Organisation : l ' administrat ion des allocations familiales incombe a lOf f i ce 
federal d u travai l (cf. supra I V ) q u i , a ce t i t r e , est appele « caisse d'allocations 
familiales » (Kindergeldkasse). 

4. L ' A I D E A L A F O R M A T I O N 2 9 . 

L'aide a la f o rmat ion doit permettre d 'of fr ir ä chacun une formation cor-
respondante a ses goüts, a ses aptitudes et a ses possibilitos de travai l s ' i l ne 
possede pas, par ailleurs, les moyens n6cessaires a son entretien et a sa for
mation. Sont encouragees ainsi les formations dispensees dans les classes 
superieures des lycees (ecoles techniques et autres 6coles de perfectionnement 
comme la f o rmat ion dans les etablissements d'enseignement superieur et les 
ecoles techniques superieures). Sous certaines conditions, les participants a 
des cours de tele-enseignement peuvent aussi etre aides. Dans tous les cas 
la format ion est financee jusqu'a son achevement par l ' obtent ion d'une qual i 
fication professionnelle. Toutefois, une f o rmat i on complementaire peut encore 
ouvrir dro i t a une aide, mais une personne commencant une formation au-dela 
de 35 ans ne beneficie plus en pr inc ipe de ces possibilites d'aide. 

Les prestations sont determinees selon le type d'enseignement suivi . Elles 
varient aussi selon que le b6neficiaire v i t ou n o n chez ses parents. U n etudiant 
qu i ne v i t plus chez ses parents regoit actuellement 660 D M par mois. Les 
possibilites contributives d u candidat et de sa famil le sont prises en conside
ration dans la mesure ou les revenus ou les biens du b6n£ficiaire, de son conjoint 
et de ses parents sont pr is en compte, dans des l imites dofinies legalement, 
pour doterminer le montant de l 'aide. Ces prestations sont en principe a t t r i -
buees sous forme de subventions (c'est-ä-dire n o n recuporables), cependant 
les 6tudiants se voient attribuer une partie de ces aides sous forme de prets 
sans inter et. Le remboursement commence au plus t o t trois annees apres 
l 'achevement de la format ion sous roserve que le beneficiaire jouisse alors 
d 'un certain revenu. 

Financement : les depenses d'aide a la f o rmat i on sont supportees a concur
rence de 65 % par l ' E t a t federal et de 35 % par les Länder. 

Organisation : l 'aide ä la format ion est, en pr inc ipe , assuree par les Länder. 
Ceux-ci mettent en place au niveau des cantons et des villes-cantons de meme 
qu'au niveau d u Land , des bureaux specialises, I i existe aussi des bureaux 
specialises dans les universit6s. 
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5. L ' A L L O C A T I O N - L O G E M E N T 3 0 . 

Le souci de l ' f i t a t d'assurer a chacun u n logement decent se manifeste de 
plusieurs fagons : par exemple, par certaines dispositions sociales inserees 
dans le droit de la propriete ou dans le droi t de location ou par des mesures 
facilitant l'acces a la propriete (par exemple les avantages fiscaux concernant 
l'epargne-logement ou ceux relatifs a la construction et a l 'acquisit ion d'appar-
tements ou de maisons particulieres). Dans u n b u t social plus marque, ce 
souci se manifeste aussi par Γ encouragement a la construction de logements 
sociaux (« aide a la pierre » - Objektförderung) et l 'allocation-logement attribuee 
aux personnes pour lesquelles les depenses de logement representent une 
charge disproportionnee par rapport a leurs revenus '(« aide a la personne » -
Subjektförderung). C'est uniquement le droit de l 'allocation-logement qu i 
releve du droit social. 

L'allocation-logement peut etre accordee aussi b ien comme une aide au 
loyer que comme une aide a l'amenagement d u logement dont 1'occupant 
est proprietaire. L 'ouverture du droi t a l 'allocation et son montant dependent 
de la taille du logement, des revenus de la famil le et d u niveau d u loyer ou 
des charges. 

Financement : l 'allocation-logement est supportee pour moit ie par 1'Etat 
fed6ral et pour moit ie par les Länder. 

Organisation : les cantons et les villes-cantons sont competents pour son 
administration. 

I V . C o m p e n s a t i o n e t p r e v o y a n c e : p r o m o t i o n de I 'emploi , a l l o c a t i o n -
c h o m a g e e t aides a u x c h d m e u r s , g a r a n t i e de r e s s o u r c e s en cas de 
fail l ite de P e m p l o y e u r 3 1 . 

a. Le Systeme general. 

Les mesures concernant le placement, les offres d 'emploi , les mesures 
individuelles de qualification professionnelle et les prestations en especes 
destinees a compenser les pertes de revenus consecutives a la reduction d u 
temps de travai l , au chömage ou a la fai l l i te de 1'employeur sont, sur u n plan 
jur id ique , rassemblees dans u n Systeme unique : la promot ion de 1'emploi. 
L'Omce federal du travai l est charge, sur u n plan general, de mettre en ceuvre 
ces mesures. I I a, pour ce faire, des services exterieurs au niveau des Länder 
(Landesarbeitsamt) et au niveau regional (Arbeitsamt) . 
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b . Les tdches de « Vadministration du travail ». 

Les täches de « l ' administrat ion du travail » sont essentiellement les sui-
vantes : 

αα . L 'or ientat ion professionnelle (par exemple dans les etablissements sco-
laires) et le placement dans les centres de formation professionnelle; le conseil 
en matiere d 'emplo i ( informations sur les possibilites d 'emploi en fonction 
d u marche d u travai l et des aptitudes individuelles) et le placement. E n ma
tiere de placement l 'Ofnce federal du travai l possede u n monopole, les autres 
agences de placement ne peuvent pas exercer leurs activites sans son auto-
r isat ion . 

bb. Les activites q u i viennent d'etre mentionnees constituent de simples 
prestations de services. Les autres activit6s de radminis t rat ion du travail se 
partagent en prestations de services et en prestations en especes. Ces activites 
sont constituees de l 'aide individuel le a la qualification professionnelle, a 
la f o r m a t i o n permanente et a la reconversion professionnelle (aides offertes a 
ceux q u i peuvent esperer obtenir, par une formation, une formation per
manente ou une reconversion, une meilleure situation professionnelle); de 
l 'aide aux centres de format ion professionnelle (prets et subventions pour 
la construct ion, l 'extension et l 'equipement des etablissements de f ormat ion) ; 
de l 'aide indiv iduel le a l 'acceptation de I 'emploi q u i a pour but d'aider les 
ind iv idus demandeurs d 'emploi a accepter une offre d 'emploi (par exemple 
frais de voyage, frais de demenagement, aides a l 'equipement indiv iduel ) . 
Les developpements les plus recents du dro i t social ont mis particulierement 
l 'accent sur l 'aide a 1'insertion professionnelle des personnes handicapees. 
L'ensemble de la roadaptation est une täche qu i incombe, en fait , a tous les 
organismes gestionnaires des prestations sociales. Mais lOf f i ce fod6ral d u 
travai l possede une competence particuliere en matiäre d'insertion profes
sionnelle des personnes handicapoes. 

L 'aide en faveur des motiers du bätiment durant 1'hiver constitue u n secteur 
part icul ier de la p romot i on de I 'emploi . La promot ion des mesures d'aide a 
la creation d'emplois concerne les travaux q u i , repondant a u n interet public , 
ne sont pas executes dans le meme secteur ou au meme moment. 

cc. D'autres dispositions concernent la compensation des pertes de revenus 
des salaries consocutives au chomage. I I faut differencier deux types de presta
tions selon que le chomage est partiel ou total . Les prestations de chomage 
part ie l sont 1'allocation pour reduction du temps de travai l (Kurzarbeitsgeld) 
[eri cas de reduct ion d u temps de travai l legal dans les entreprises] et 1'allo
cation pour iritemperies (Schleehtwettergeld) [prestation particuliere existant 
dans le bätiment]. Les dispositions concernant le chomage to ta l sont 1'allo-
cation-chömage et les aides aux chomeurs. 

L'allocation-chomage repose sur l'assurance chömage q u i constitue une 
branche des assurances sociales. T o u t salarie est, en principe, assujetti. S ' i l 
devient chomeur, l 'allocation-chomage l u i est versee. Elle s'eleve a 68 % 
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d u salaire net et est versee proportionnellement a la duree d'affiliation p o u r 

une duree m i n i m u m de 156 jours et de 312 jours m a x i m u m . L 'octro i d e Tallo-
cation est subordonne a une duree d'affiliation d'au m o i n s 540 j o u r s d a n s l e s 

trois annees precodant la declaration du chomage. Si c e s c o n d i t i o n s d e d e l a i 

ne sont pas remplies O u si le dro i t a l 'allocation est 6puise, le chomeur peut 
recevoir les aides aux chömeurs. A la difference de l'assurance chomage, 
l ' o c t ro i de ces aides est subordonne a u n examen prealable destine a apprecier 
si le chomeur n'est pas en mesure d'assurer son entretien a l 'aide d'autres 
revenus ou ressources personnelles. Les aides aux chömeurs (58 % du salaire 
net anterieur) sont inferieures a l'allocation-chomage mais elles sont en principe 
attribuees sans l imi ta t i on de duree. 

dd. Ce n'est qu'a une date Meente (1974) qu'a ete instauree une garantie 
de ressources en cas de fail l ite de l 'employeur. Α droit a cette garantie le 
salarie q u i , lors de la declaration de fai l l i te de son employeur, detient u n dro i t 
a remuneration pour les trois mois precedant cette declaration. Le montant 
de la garantie s'eieve a la remuneration que le salarie peut revendiquer pour 
ces trois mois. 

c. Financement. 

Le financement de l'Office federal du travai l est, en principe, assure p a r 
des cotisations qu i sont s u p p o s e s , de maniere generale, pour moitie par les 
salaries et pour moitie par les employeurs. Le financement des aides a u x 
chömeurs est Supporte par l ' f i t a t federal. Une cotisation speciale est percue 
aupres des entreprises pour le financement des allocations pour intemperie 
et de la garantie de ressources en cas de fai l l i te . 

d. Organisation. 

Toutes ces täches doivent etre assumes, comme on l ' a deja note, par Γ Office 
federal d u travai l . C'est une personne morale de droit public q u i j o u i t de 
l 'autonomie administrative. Compte tenu de la diversite des täches, s e s 
instances dirigeantes (a la difference des organismes gestionnaires des assu
rances sociales) ne comprennent pas seulement des representants des assures 
et des employeurs mais aussi des representants des pouvoirs publics (par 
exemple Länder, communes, etc.). L'Office federal du travai l S u p p o r t e aussi 
d'autres täches sociales comme, par exemple, le versement des allocations 
familiales (cf. supra I I I . 3), les aides particulieres aux travailleurs gravement 
handicapes (qui vont au-dela de l 'aide a l ' insertion professionnelle des p e r 

sonnes handicapees), etc. 
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V . Le Systeme general d'aide sociale et de promotion sociale : l'aide 
sociale 3 2. 

1. L ' A I D E S O C I A L E C O M M E S Y S T E M E D E B A S E . 

L'aide sociale est le S y s t e m e de base de la protection sociale. Elle est volon
tiere qualifiee de « filet sous le filet». On exprime ainsi l'idee que les assu
rances sociales, l ' indemnisation sociale et les s y s t e m e s particuliers d'aide 
sociale et de promotion sociale constituent le « filet superieur » de la securite 
sociale. Mais celui qu i passe au travers ou a cote des mailies de ce filet, retombe 
dans le « filet inferieur » de l 'aide sociale. L'aide sociale a pour but de garantir 
a chacun u n m i n i m u m d'existence. Mais eile a aussi pour objectif d 'of ir ir a 
tous ceux q u i n'en beneficient pas deja dans le cadre de s y s t e m e s plus speci-
fiques u n m i n i m u m d'aides destinees a faire face a des difficultes particulieres 
(par exemple maladie) ou a ameliorer la situation personnelle (par exemple 
pour les handicapes, les marginaux, etc.). Conformement a ces objectifs, 
l 'aide sociale se divise en deux parties : Taide a l 'entretien (Hilfe zum Lebens
unterhalt) et Taide dans des circonstances particulieres de la vie (Hil fe i n 
besonderen Lebenslagen). 

2. L E S D I F F E R E N T S T Y P E S D E P R E S T A T I O N S . 

a. L'aide ä Ventretien. 

L'aide a l 'entretien est accordee lorsque celui q u i la sollicite ne peut pas, 
par ses propres moyens, se procurer les moyens necessaires a son existence. 
L'aide a l 'entretien englobe en particulier les dopenses de nourr i ture , de loge-
ment, d'habillement, de soins corporels, d'entretien, d'oquipement menager, 
de chauffage comme Celles correspondant aux besoins personnels essentiels 
de la vie quotidienne (par exemple participation raisonnable a la vie cul tu-
relle). L'aide est accordee, en general, selon des taux forfaitaires de base fixos 
au niveau des Länder. Pour ce faire, on prend en consideration le niveau 
general des depenses courantes de la vie quotidienne (en particulier les coüts 
afferente a la couverture des besoins essentiels), le nombre des membres de 
la famille, leur äge, etc. Les personnes q u i ont des enfants a elever, les per
sonnes handicapees, etc., recoivent des complements. Mais, independamment 
de ces taux de base, les bureaux d'aide sociale ne sont tenus de verser que les 
prestations correspondant aux besoins concrete et personnels de la personne. 
Dans des cas exceptionnels, Taide peut etre l imitee au m i n i m u m v i ta l . C'est 
le cas par exemple lorsqu'une personne roduit volontairement ses revenus ou 
son patrimoine pour obtenir Taide sociale, ou lorsque quelqu 'un, malgre 
les conseils, se maintient durablement dans une situation economique d£fa-
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vorable et, de ce fait , se trouve dans le besoin, ou encore lorsque que lqu 'un a 
quit te son emploi volontairement et sans motifs valables. Toutefois dans ces 
cas la , on s'assure que les creanciers alimentaires de ces personnes n'aient 
pas a souffrir de ces l imitat ions. 

b . L'aide dans des circonstances particulieres. 

L'aide dans des circonstances particulieres de la vie est accordee selon 
des modalites tres diverses : aides pour la constitution ou la garantie d'une 
base economique permettant de vivre (par exemple pret pour 1'accession a 
une existence autonome); aides concernant la prevention et aides en cas de 
maladie (en principe ces aides sont accordees de fagon analogue a celle de 
l'assurance maladie legale); planning famil ia l et aides aux femmes enceintes 
et aux accouchees; aides a l ' insertion des personnes handicapees (qu i constitue 
une branche particulierement doveloppee de l 'aide aux circonstances part i 
culieres de la vie) 3 3 ; aides aux tuberculeux; aides aux aveugles; aides a la 
personne necessitant traitements et soins (une branche q u i a pris une impor 
tance particuliere du fait que ces frais depassent tres rapidement les possibilites 
contributives d u beneficiaire ou de sa famille particulierement l o r squ ' i l est 
soigne en inst itut ion) 3 4 ; aides a l 'entretien du menage (par exemple en cas 
de maladie de la mere de fami l le ) ; aides permettant de supporter des di f f i -
cultes sociales particulieres (assistance sociale et tentative d ' insertion des 
clochards, des alcooliques, des personnes sans domici le fixe, des drogues, 
des sortants de prison, etc.) ; aides aux personnes agees 3 S . 

c. Les principes. 

L'aide sociale est regie essentiellement par trois principes : 

1 . El le doit etre accordee d'office et non pas seulement sur demande; 

2. El le est proportionnelle aux besoins indiv iduels ; 

3. El le est subsidiaire. 

Cette subsidiarite existe a plusieurs 6gards : 

a. Par rapport aux systemes specifiques des assurances sociales, de l ' i n d e m 
nisation sociale et des autres mesures d'aide sociale et de promot ion sociale 
(par exemple promot ion de la format ion) ; 

b. Par rapport a Γ obligation alimentaire de la famil le proche; 

c. Par rapport aux obligations des tiers (par exemple l ' ob l igat ion du conduc-
teur de reparer le dommage cause a lä vict ime pair l 'acc ident) ; 

d. Par rapport aux propres capacites contributives d u beneficiaire. 
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La subsidiarite par rapport aux autres systemes de prevoyance sociale (α) 
resulte d u fait que l 'aide sociale ne peut pas assurer les prestations q u i sont 
garanties par d'autres systemes. La subsidiarity par rapport a l ' obl igat ion 
alimentaire de la famil le (b) resulte du fait que, en principe, la oü les membres 
de la famil le v ivent ensemble, les besoins et les moyens necessaires pour les 
couvrir sont calcules et attribues en tenant compte de l'ensemble d u groupe 
famil ia l . D 'ai l leurs les personnes dans le besoin peuvent etre invitees, dans 
des l imites legalement definies et tres varioes, a faire valoir leurs creances 
alimentaires contre leurs parents ou leurs enfants. Le meme Systeme est 
valable pour les autres creanciers (c). La capacite contributive de la personne 
elle-meme (d) est a prendre en consideration, en premier l ieu , lors de la 
demande, par u n examen des ressources et des biens pour determiner si le 
demandeur ne peut pas, par lui-meme, subvenir a ses besoins (lors de cet 
examen, les elements d u patrimoine modeste comme, par exemple, la pro-
priete d ' u n logement normal , ne doivent pas etre pris en compte). Au-dela, 
on doit offrir au demandeur la possibilite d'assurer son entretien par u n 
travail . S ' i l existe u n etat de besoin, l 'aide sociale ne peut pas faire defaut 
aux motifs de son caractere subsidiaire, au contraire, eile doit etre accordee 
en premier l i eu . Les autres systemes (α), l 'obl igation alimentaire de la famil le 
(6), les obligations des tiers (c) ou le patrimoine du demandeur (d) doivent 
etre mis en j eu par recuperation ou par transmission des droits du beneficiaire 
a l 'organisme gestionnaire de l 'aide sociale. 

3. F I N A N C E M E N T . 

Le financement de l 'aide sociale est Supporte par les communes, les grou-
pements de communes et les Länder. L ' f i t a t federal participe aux frais cor
respondant a certaines categories particulieres de personnes ou a certains 
types de prestations. 

4. O R G A N I S A T I O N . 

L'aide sociale est mise en ceuvre a deux niveaux. Le niveau inferieur (bu
reaux locaux d'aide sociale - örtliche Sozialhilfeträger) se situe au niveau 
des cantons et des ville-cantons (et dans certaines l imites des communes). 
Le niveau superieur (überörtliche Sozialhilfeträger) est tres differemment 
organise selon les Länder : soit i l revient au ministre competent d u Land , 
soit i l revient a des bureaux specialises des Länder, soit a des regroupements 
de communes particuliers, soit encore aux groupements de communes de 
type general comme les groupements administratifs en Rhenanie-du-Nord-
Westphalie et les districts en Baviere. De la meme maniere que dans l 'aide 
a la jeunesse, les associations privees jouent i c i u n role compiementaire tres 
important en matiere d'aide sociale. 
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NER, dans : P . Köhler et H. F . Zacher (editeurs), un siede de Securite sociale 1881-1981. 
Universito de Nantes. Nantes 1983. 

3. II n'est sans doute pas inutile de rappeler pour la comprohension du lecteur, les grandes 
periodes de l'histoire rocente de l'Allemagne. De 1871 a 1945, l'Allemagne otait organisee en 
Reich : 1871-1918, Empire germanique; 1918-1933, Republique de Weimar; 1933-1945, 
I I I e Reich. Depuis 1949, l'Allemagne de lOuest est organisee en Republique fodorale d'Alle-
magne. Dans cette structure les fonctions gouvernementales sont partagees entre le niveau 
foderal (Bund) et les niveaux rogionaux (Lander). Seul le rogime national-socialiste avait concen-
tro tous les pouvoirs au niveau du Reich. 

4. Les numeros suivant la citation d'une loi, en francais dans le texte (exemple : 12) ren-
voient a la solection de roferences legislatives placoe en t£te du präsent texte (cf. p. 5 sq). 
On trouvera dans cette selection l'intitulo exact du texte allemand et ses references ainsi que la 
correspondence francaise utilisoe dans le corps du texte. 

5. Une indemnisation sociale, selon les termes du code social (§ 5 AT) n'est accordoe que 
pour les dommages corporels pour les suites desquels la collectivite nationale se reconnait 
une responsabilito particuliere. II en rosulte que les dommages causes aux biens et au patri-
moine (comme, par exemple, ceux qui sont indemnisos par la loi sur la perequation des charges) 
ne sont pas indemnisos. Certaines roglementations particulieres comme, par exemple, celle 
relative a l'indemnisation des victimes du regime national-socialiste, n'appartiennent done pas 
au « droit de l'indemnisation sociale » au sens du code social. II faut done distinguer le concept 
thoorique de l'indemnisation sociale (cf. le texte) de celui qui est retenu par le Code social. 

6. Cf. H. B L E Y , Sozialrecht, 3 e 6d., Francfort, 1980, p. 29. 

7. Dans les systemes d'assurances sociales, l'assurance accident est plus particulierement 
basέe sur le principe de causalito. Elle assure la couverture de dommage (maladie, invalidito, 
deces en cas de personnes a charge) qui sont, en principe, du ressort de l'assurance maladie 
ou de l'assurance pensions. La couverture sp£cifique (complementaire) par l'assurance accident 
dopend de l'origine particuliere du dommage. Le dommage doit rosulter d'un accident du 
travail, d'une maladie professionnelle ou d'une autre cause assimilee comme tels par la loi. 

8. Cf. sur ce point les contributions de P . K R A U S E , Th. TOMANDL, P . H A B E R L E , D. S C H Ä F E R 
et P . K I R C H H O F dans : Das Sozialrechtsverhältnis - Schriftenreihe des Deutschen Sozialgerichts-
Verbandes, Band X V I I I , s. 1.1980. 

9. F . F L A M M , Sozialwesen und Sozialarbeit in der Bundesrepublik Deutschland, 2 e 6d., 
Stuttgart et al. 1976 (traduit en francais : F . F L A M M , Systeme social et travail social en R.F.A., 
2 e ed., Edition de l'union allemande pour l'assistance publique et ρήνέβ, Francfort, 1976). 

10. Sources essentielles (cf. note 4) : 1; 3; 33. 

11. Sources essentielles : 2; 35. 

12. Cf. sur ce point : IV . 

13. Qui sont dans l'assurance maladie et l'assurance pensions partagos entre les ouvriers et 
les employ6s. 

14. Sources essentielles : 4; 5; 6. 
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15. Cf. 5 . 

16. Cf. loi sur la protection des meres qui travaiilent (Gesetz zum Schutze der erwerbstätigen 
Mutter - Mutterschutzgesetz - MuSchG, du 18 avril 1968, BGBi , I , p. 315). 

17. Sources essentielles : 9 ; 1 0 ; 1 1 ; 1 2 ; 1 3 . 

18. Cf. sur ce point la loi relative a l'amelioration des pensions de retraite professionnelles 
(Gesetz zur Verbesserung der betreiblichen Altersversorgung du 19 decembre 1974, BGBl , 
I , p. 3610). 

19. Les ütiges sont du ressort des tribunaux du travail. 

20. L a periode d'assurance n'est pas seulement la duroe de cotisations mais aussi des poriodes 
qui y sont assimilees (par ex. services en temps de guerre, emprisonnement en temps de 
guerre, etc.), les poriodes de perte de revenus (par ex. maladie, chomage, etc.) et des poriodes 
complementaires de validation (par l'intermodiaire desquelles l'assure qui est atteint d'une 
incapacito professionnelle ou de travail avant 55 ans se trouve dans la situation dans laquelle 
il se serait trouvo si le risque ne s'otait roaliso qu'a cet äge-la). 

21. Source essentielle : 7 , voir aussi note 7. 

22. Cf. sur ce point note 5. 

23. Α cet ogard les organismes gestionnaires de l'assurance accident interviennent concur-
remment avec les autorites publiques (les services de l'inspection du travail - Gewerbeaufsichts
ämter) qui ont pour mission de controler la socurito dans les locaux de travail. Les täches des 
organismes gestionnaires s'exercent aussi en concurrence avec les obligations correspondantes 
des employeurs qui, par exemple, sont tenus de creer un service medical du travail ou d'avoir 
des responsables de la socurito dans l'entreprise (cf. 8 ) . 

24. Sources essentielles : 1 6 ; 2 1 ; 2 2 ; 2 4 ; 2 5 . 

25. Cf. note 5. 

26. Source essentielle : 2 6 . 

27. Source essentielle : 2 7 . D'apres l'art. I I § 1 Nr. 18 de la partie generale du Code social 
( 1 ) , la loi sur les avances alimentaires est partie intogrante du Code social. Le livre du Code 
social dans lequel ce droit de l'avance alimentaire sera int6gr£ n'est pas encore d4fini. 

28. Source essentielle : 2 8 . 
29. Source essentielle : 2 9 . 
30. Source essentielle : 3 0 . 
31. Source essentielle : 1 5 . 
32. Source essentielle : 3 1 . 

33. L a readaptation des personnes handicapees est, comme on l'a deja remarque, garantie 
aussi bien dans le cadre des assurances sociales (en particulier assurance pensions et assurance 
accident) et dans le cadre du droit de rindemnisation sociale que dans celui de la promotion 
de l'emploi (cf. 3 3 ) . Dans tous ces cas cependant les mesures de roadaptation des personnes 
handicapoes se situent dans un contexte particulier : dans l'assurance maladie elles permettent 
la poursuite des soins, dans l'assurance pensions elles tendent a eviter l'incapacite profession
nelle ou l'incapacite de travail et a assurer les pensions correspondantes, dans l'assurance 
accident et dans le droit de rindemnisation sociale elles visent ä la compensation du dom-
mage subi, dans le cadre de la promotion de l'emploi, elles tendent a permettre l'obtention de 
la meilleure qualification professionnelle possible. Seul le droit de l'aide sociale envisage l'aide 
a l'insertion d'une facon globale sans toutes les limitations qui resultent plus ou moins clai
rement des contextes precites. 

34. Actuellement l'introduction d'une protection particuliere contre le risque de besoin 
d'assistance et de l'etablissement de service d'assistance est discutoe. Les personnes necessitant 
assistance en institution sont concernees egalement par la loi : 3 4 . 

35. Cf. 3 4 . 
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Η . A. A Y E / H . B L E Y / W . G Ö B E L S M A N N / H . J . G U R G E L / P . M Ü L L E R / K . S C H R O E T E R / G . SCHWERT-
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Verband Deutscher Rentenversicherungsträger, Beltz, 6. Aufl., Weinheim, 1958, ff. (Losebi.-
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1.7. Allocation-logement. 
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R E V U E F R A N C A I S E D E S A F F A I R E S S O C I A L E S 

A. G A G E L / F . J Ü L I C H E R , Arbeitsförderungsgesetz, Beck, München, 1979/1981. 

H. S C H I E C K E L , Arbeitsförderungsgesetz, Schulz, Percha, 1970, ff. (Losebl.-Slg.). 
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